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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
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I. INTRODUCTION

1. A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale a décidé de reconduire le
Comité chargé de l'examen des politiques et des activités de l'Organisation des
Nations Unies dans le domaine de l'information, créé en application de la
résolution 33/115 C du 18 décembre 1978, désigné sous le nom de Comité de
l'information, et de porter la composition du Comité de 41 à 66 membres. Dans sa
résolution 34/182 du 18 décembre 1979, l'Assemblée générale priait le Comité de
l' 3_ nformation

"a) De poursuivre l'exa~en des politiques et activités de l'Organisation
des Nations Unies dans le domaine de l'information, compte tenu de l'évolution
des relations internationales, notamment au cours des deux dernières
décennies, et des irr.~ératifs de l'instauration du nouvel ordre économique
international et d'un nouvel ordre mondial de l'information et de la
communication;

b) D'évaluer et de suivre les efforts déployés et les progrès réalisés
par le système des Nations Unies dans le domaine de l'information et des
communications;

c) De promouvoir l'instauration d'un nouvel ordre mondial de
l'information et de la communication plus juste et plus efficace, destiné à
renforcer la paix et la compréhension internationale et fondé sur la libre
circulation et une diffusion plus large et mieux équilibréé de l'information,
et de faire des recommandations sur ce sujet à l'Assemblée générale;"

et priait le Comité de l'information et le Secrétaire général de présenter un
rapport à l'Assemblée lors de sa trente-cinquième session.

2. A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale a exprimé sa satisfaction
des travaux du Comité de l'information, approuvé le rapport du Comité ainsi que les
recommandations de son groupe de travail ad hoc ~/, réaffirmé le mandat qu'elle
avait confié au Comité de l'information dans sa résolution 34/182, décidé de porter
de 66 à 67 le nombre des membres du Comité de l'information et prié le Comité de
faire rapport à l'Assemblée lors de sa trente-sixième session (résolution 35/201 du
16 décembre 1980). Le Comité de l'information a décidé à sa session d'organisation
de 1980 que le principe de la rotation géographique s'appliquerait à tous les
membres de son bureau qui seraient élus pour un mandat de deux ans.

3. De sa trente-sixième session à sa quarante-deuxième session, l'Assemblée
générale a exprimé sa satisfaction des travaux du Comité de l'information, approuvé
les rapports du Comité 1/ et ses recommandations, réaffirmé le mandat qu'elle avait
confié au Comité dans sa résolution 34/182 et prié le Comité de l'information de
f~ire rapport à l'Assemblée à ses prochaines (trente-septième à quarante-troisième)
sessions (résolutions 36/169 B, 37/94 B, 38/82 B, 39/98, 40/164 A, 41/68 A et
42/162 de l'Assemblée générale).

4. ~ sa trente-neuvième session, l'Assemblée générale a nommé deux nouveaux
membras du Comité, à savoir la Chine et le Mexique: à sa quarante et unième
session, l'Assemblée a également nomné Malte membre du Comité, portant ainsi à 70
le nombre des membres d~ Comité.
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République démocratique
allemande

République socialiste
soviétique d'Ukraine

République-Unie de Tanzanie
Roumanie
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord

Singapour
Somalie
Soudan
Sri Lanka
Togo
Trinité-et-Tobago
Tunisie
Turquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Venezuela
Viet Nam
Yémen
Yougoslavie
Zaïre

France
Ghana
Grèce
Guatemala
Guinée
Guyana
Inde
Indonésie
Italie
Japon
Jordanie
Kenya
Liban
Malte
Maroc
Mexique
Mongolie
Niger
Nigéria
Pakistan
Pays-Bas
pérou
Philippines
Pologne
P')!'tugal
République arabe syrienne

5. Le Comité est composé des Etats Membres suivants

Algérie
Allemagne, République

fédérale d'
Argentine
Bangladesh
Belgique
Bénin
Brésil
Bulgarie
Burundi
Chili
Chine
Chypre
Colombie
Congo
Costa Rica
C5te d'Ivoire
Cuba
Danemark
Egypte
El Salvador
Equateur
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
Ethiopie
Finlande

A. Ouverture de la session

6. A la suite de consultations menées par le bureau du Comité avec les différents
groupes régionaux, il a été décidé de fu~ionner la session d'organisation de deux
jours prévue initialement avec la session ordinaire consacrée aux questions de fonè
et d'abréger cette dernière d'une semaine.

II. OUVERTURE DE LA SESSION ET QUESTIONS D'ORGANISATION

8. A la 1re séance, le Président du Comité a souligné la contribution importante
du Département au succès de l'Organisation qui connaissait actuellement une crise
de confiance. Il a demandé un examen attentif de toutes les possibilités
d'information et de toutes les initiatives qui pourraient être prises pour mieux
faire connaître les buts et les réalisations de l'Organisation. Il a cité des
exemples récents d'activités d'information qui avaient contribué à mieux faire
apprécier à la communauté internationale le rôle de l'Organisation dans la solution
des problèmes et à donner ainsi une image plus favorable de l'ONU en général. Il a
reconnu que le Comité était une instance unique en son genre où les discussions et
les négociations permettaient à des convictions intenses, à une profusion
d'optiques culturelles abondantes et diverses et à des aspirations profondes de se
faire entendre dans la recherche commune d'un monde uni s'exprimant par de

7. La dixième session du Comité de l'information s'est tenue au Siège de
l'Organisation des Nations Unies du 27 juin au 13 juillet et les 8 et
9 septembre 1988. Le Comité a tenu 15 séances.
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multiples voix. Il a invité instamment les membres du Comité à axer leurs efforts
sur la réalisation d'un consensus durant les travaux de la session et à faire
preuve d'imagination et de souplesse à cette fin (voir annexe I).

9. Dans sa déclaration d'ouverture, la Secrétaire générale adjointe à
l'information a passé en revue las réal~sations du Département tant dans
l'accomplissement des nombreux aspects de son mandat que dans les réponses données
aux attentes multiples d'un large éventail de personnes, de médias, d'organisations
non gouvernementales, d'associations pour les Nations Unies, d'établissements
d'enseignement et de parlementaires de nombreux pays et continents. Elle a parlé
de la restructuration du Département. effectuée sur l'ordre de l'Assemblée générale
et a décrit les activités d'information entreprises par le Département au cours des
12 mois précédents. Elle a prié le Comité de donner des directives au Département
à l'occasion de l'e~amen de la documentatioL dont il était saisi et a souhaité à
ses membres de parvenir à des solutions qui ~uraient pour effet d'améliorer les
capacités de l'Organisation en matière d'information et de corr~unication (voir
annexe II).

B. Organisation du bureau

10. Le Président a informé le Comité de la démission de deux vice-présidents,
M. Nabil Osman (Egypte) et M. Aneesuddia Ahmed (Pakistan), et de la désignation par
leur gouvernement respectif, de M. Waghih Said Moustapha Hanafi (Egypte) et de
M. Mansoor Suhail (Pakistan), pour les remplac~r. .

Il. Ayant décidé, en vertu des dispositions de l'aLticle 103 du règlement
intérieur de l'Assemblée générale, de ne pas procéder à un scrutin secret, le
Comité a élu M. Waghih Said Moustapha Hanafi (Egypte) et M. Mansoor Sunail
(Pakistan) vice-présidents par acclamation pour le restant du mandat de leurs
prédécesseurs.

C. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux

12. Conformément à des propositions faites par les représentants de la République
arabe syrienne et de la Trinité-et-Tobago, le Comité a décidé d'inclure dans
l'ordre du jour un nouveau sous-point qui serait examiné au titre du point 5 b) et
qui serait intitulé "Maintien et renforcement du rôle de tous les groupes
régionaux".

13. Le Comité a ensuite adopté, sans qu'il y ait d'objections, l'ordre du jour et
le programme de travail ci-après

1. Ouverture de la session.

2. Déclaration du Président et de la Secrétaire générale adjointe à
l'information.

3. Adoption de l'ordre du jour et du programme de travail •

4. Questions d'organisation.

5. Questions de fond:

- 3 -
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Pour l'examen de ces questions, le Comité sera saisi des documents
suivants :

ii) Rapport sur le rer.,forcement de la coopération avec les Etats
Membres pour la diffusion sur ondes courtes des programmes
radio du Département de l'information (A/AC.198/l988/3);

Rapport sur le compte rendu des activités de l'Organisation des
Nations Unies concernant la situation au Moyen-Orient et la
question de Palestine (A/AC.198/1988/4);

Rapport sur l'amélioration de la distribution des programmes
radio enregistrés sur bandes et la réduction des progrmmAes
radio du Département àe l'information (A/AC.198/l988/6);

Rapport sur la situation du personnel du Département de
l'information occupant des postes soumis à la répartition
géographique (A/AC.19S/1938/S);

Promotion de l'instauration d'un nouvel ordre mondial de
l'information et de la communication plus juste et plus efficac~,

destiné à renforcer la pai~ et la compréhension internationale et
fondé sur la libre circulation et une diffusion plus large et mieux
équilibrée de l'information;

Poursuite de l'examen des politiques et activités de l'Organisati~n

des Nations Unies dans le domaine de l'information, compt~ tenu de
l'évolution des relations internationales, notamment au cou~s des
deux dernières décennies. et des impératifs de l'i~stauration du
nouvel ordre économique international et d'un nouvel ordre mondial
da l'information et de la communication;

i) Rapport sur les possibilités d'utilisation de techniques
modernes, y compris les satellites, pour la collecte, la
production, le stockag~, la diffusion et la distribution
d'informations e~ sur les incidences financières du recours à
ces techniques (A/AC.198/1988/2);

v)

iv)

iii)

a)

b)

,,;
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Rapport sur la nouvelle évaluation de l'irnpact de la
publication La Chronique da l~ (A/AC.198/l988/7);

Budget-programme de l'exercice biennal 1988-1989
révisées (A/C.S/43/1/Add.6, chap. 27);

Révisions proposées au plan à moyen terme pour la pé~iode

1984-1989 (A/43/6, chap. 9);

vi)

ix) Rapport sur la possibilité de regrouper et de coordonner
l'ensemble des activités de l'Organisation des Nations Unies
dans le domaine de l'information, du point de vue notamment des
incidences financières qui en résulteraient ainsi que de
l'impact sur l'efficacité du rôle du Département de
l'information en tant que centre des activités dans ce domaine
(à paraître);

vii)

vi~i)

et

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



5. Adoption du rapport du Comité à l'Assemblée générale lors de sa
quarante-troisième session.

17. Etaient également représentées la Ligue des Etats arabes et les organisations
non gouvernementales ci-après : Association interaméricaine de la presse,
Organisation internationale des journalistes, Fédér.ation mondiale des associations
pour les Nations Unies.

14. Le Comité de l'informatioa a décidé de constituer un groupe de travail et de
mener d'autres consultations officieuses par l'intermédiaire des porte-parole des
groupas r.égionaux (Groupe des 77, Etats socialistes d'E~rope orientale, Groupe des
Etats occidentaux et Japon) et de la Chine.

Rapport sur le programme ~t les activités du Comité commun de
l'information des Nations '(inies : rapport du Comité comm;.:'} de
l'information des Nations Unies sur les travau~ je sa quinzième
session (A/AC.193/1988/8);

Application des recommandations faites par le Comité du
programme et de la coordination à sa vingt-sixi.ème session au
sujet des activités du Département de l'information: rapport
du Secrétaire général (E/AC.51/1988/11) •

x) Maintien et renforcement du rôle de tous les groupes régionaux;

Evaluation et suivi des efforts et des progrès du ~ystème des
Nations Unies dans le domaine ds l'information et des
communications :

xi)

xii)

c)

15. Les Etats Membres qui ont participé à la session en qualité d'observateurs
étaient les suivants : Autriche, Canada, Gabon, Hongrie, Irla~de, Jamaïque,
République socialiste soviétique de Biélorussie, Suède, Tchécoslovaquie, Zimbabwe.
Un représentant du Saint-Siège a également partici.pé à la session en qualité
d'observateur.

16. Etaient r.eprésentées les institutions spécialisées des Nations Unies
ci-après: Organisation internationale du Travail (OIT), Organisation des
Nations Unies pour l' alir.1entat.ion et l'agriculture (FAO), Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (Unesco), Organisation
mondiale de la santé (OMS).
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18. Aux Se, 10e et 13e séances, le Président a annoncé que la Hongd.e, le Zimbabwe
et l'Irlande respectivement avaient demandé à faire partie du Comité. Celui-ci a
décidé de présenter ces candidatures à l'Assemblée générale pour approbation.
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ce domaine
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-
III. QUESTIONS DE FOND

a) Promotion de l'instauration d'un nouvel ordre mondial de l'infQrmatio~de la communication plus juste et plus efficace. destiné à renforcer lapaix et la compréhen~ion internationale et fQndé sur la libre circulatiQnet une diffusiQn plus large et mieux équilibrée de l'information

19. Les représentants des pays suivants ont fait des déclarations concernantle point 5 a) de l'ordre du jour: Algérie, Argentine, Bangladesh, Belgique (quis'exprimait également au nom des ~~ats suivants: Allemagne, Républiquefédérale d', Danemark, Espagne, Etat~-Unis d'Amérique, Finlande (au nom des paysnordiques), France, Grèce, Italie, Japon, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni deGrande-Bretagne et d'Irlande du Nord et Turquie), Bulgarie, Chine, Colombie, CostaRica, Cuba, Ethiopie, Guatemala, Inde, Indonésie, Kenya, Mexique, Mongolie,Pakistan, Pologne, République arabe syrienne, République démocratique allemande,République socialiste sovi~tique d'Ukraine, Roumanie, Soudan, Sri Lanka, Tunis:e,Union des Républiques socialistes soviétiques, Viet Nam et Yougoslavie.

20. De nùmbreux orateurs Qnt constaté un changement positif dans le climatpolitique international actuel et ont exprimé l'espoir que cette évolutio,1contribuerait à ~enforcer l'esprit de cOQpératiQn 'et de consensus dans les déhatsdu Comité. La plupart des délégations ont souligné que la restructuration duDépartement de l'informatiQn était devenue nécessaire afin de renfQrcer lesprogrammes d'information et de permettre au Département d'exécuter son mandat avecplus d'efficacité. De nombreux orateurs ont en même temps regretté Ju'au CQursdes 10 années qui se sont déjà éCQulées depuis que le CQmité a été chargé d'étudierles moyens de cQntribuer à l'instauratiQn d'un nQuvel ordre mQndial del'infQrmation et de la communication - reconnu par les pays en développement commeétant le seul moyen d'assurer la libre circulation et une diffusion plus large etmieux équilibrée de l'information -, peu de progrès aient été réalisés.

21. De ~ombreux membres du Comité ont appuyé la promotion et l'il~~tauration d'unnouvel ordre mondial de l'information et de la communicatiQn. Ils ont appelél'attention sur les déséquilibr~s existant dans le domaine de l'information.Les progrès des techniques de communicatiQn avaient encore creusé le fossé entrepays développés et pays en développement. Plusieurs délégations ont mis en reliefles effets qu'avaient l'information et la communication sur l'économie, lecommerce, la culture et le développement, tant sur le plan national que sur le planinternational, dans un monde interdépendant. Certaines délégations ont déploré queles informations diffusées sur les pays en développement soient présentées dans uneperspective parfois injuste ou inexacte. On a insisté sur le fait qu'un nouvelordre mondial de l'information et de la cowmunication devait être envisagé non pascomme un processus restrictif, mais plutôt comme un effort pour consolider lesinfrastructures et intensifier la circulation de l'information entre tous les paységalement. Plusieurs délégations ont estimé qu'en formulant des objectifs, ilimportait de tenir compte des diverses réalités économiques, sociales etculturelles des pays en développement. Appuyant l'instauration d'un nouvel Qrdremondial de l'infQrmatiQn et de la cQmmunicatiQn, plusieurs délégations ont soulignéle rôle impQrtant que pourrait jQuer l'information pour favoriser un climat decompréhension entre tous les peuples. Certains représentants ont fait observer queles buts et principes de la Charte, en particulier le principe de l'égalitésouveraine entre les natiQns, devaient guider toutes les activités dans ce domaine.

22. Des délégations de pays développés se sont déclarées prêtes à oeuvrer encoopération avec les pays en déveloopement pour accroître les capacités de ces
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derniers ûans le domaine de l'information collective et elles ont également
réaffirmé leur volonté d'aider ces pays à réaliser des progrès sur les plans
économique, social et culturel.

23. Presque tous les orateurs ont félicité la Secrétaire générale adjointe à
l'information pour sa déclaration éclairante et exhaustive et pour les efforts
inlassables gu'elle déployait dans des circonstances incontestablement difficiles.
Un représentant a relevé la précision avec laquelle étaient orientées les activités
décrites par la responsable du Département, et notammeDt le maintien des programmes
régionaux, qui montrait qu'on ne croyait pas à l'existence d'une audience mondiale
indifférenciée. De nombreux membres du Comité ont assuré la Secrétaire générale
adjointe de leur entière coopération dans les efforts qu'elle faisait pour exécuter
le mandat défini par l'Assemblée générale et cert~ins ont loué sa régie compéte~te

et dynamique. Plusieurs représentBnts se sont félicités des réunions d'information
officieuses que le Département avait organisées avant la session, et qui avaient
permis un dialogue constructif sur l'exécution des tâches qui lui étaient
assignées. Ils ont remercié la Secrétaire générale adjointe et son personnel de
cette initiative, en souhaitant que celle-ci se poursuive. Pl~sieurs délégations
ont félicité le Département pour le nouveau numéro de la Chronique de l'ONU qui
leur avait été distribué, qu'ils ont jugé plus attrayant dans sa présentation et à
la lecture.

24 Plusieurs délégations ont estimé que le mandat du Comité était très lié à
l'actualité et qu'il fallait en discuter l'exécution à la lumière des nouveaux
éléments existants tant dans les relations internationales que dans le système des
Nations Unies. Un représentant a fait observer que le Comitb se trouvait à un
carrefour en ce qui concernait ses fonctions et qu'il devait essayer de trouver de
nouvelles façons de procéder pour parvenir à un consensus. Un autre représentant
pensait que le Comité devrait adresser au Département des recommandations d'ordre
général, axées sur l'action concrète et ne se réduisant pas à une longue liste de
prescriptions difficiles à appliquer. Cette proposition a été appuyée par
plusieurs autres délégations.

25. Une délégation a proposé qu'on établisse sous les auspices des Nations Unies
un programme mondial de l'information visant à promouvoir la confiance entre les
peuples en assurant des courants équilibrés d'informations objectives dans toutes
les directions. Quelques orateurs ont souscrit à cette idée.

26. Certains représentants ont estimé, comme la Secrétaire générale adjointe,
qu'il y avait beaucoup de confusion, d'inexactitudes et de scepticisme à propos de
l'Organisation. Dans l'ensemble, on pensait qu'un département plus efficace
améliorerait l'image de l'ONU. Une délégation s'est inquiétée de ce qui semblait
être des critiques excessives de l'Organisation des Nations Unies faites par
certains milieux pouvant influer sur la formulation de politiques dans certains
pays développés. Elle a demandé que le Département poursuive ses consultations
avec les délégations sur la façon de procéder en pareil cas. Une délégation s'est
déclarée intriguée à l'idée que le Département s'en remettait au Service des
médias/Haute direction pour démontrer que l'ONU avait un "visage humain"; une
autre, qui considérait que la persistance de la crise financière de l'ONU prouvait
combien l'image de l'Organisation avait souffert ces derniers temps, a exhorté le
Département à jouer un rôle central dans l'amélioration de cette image en faisant
mieux connaître ce que l'Organisation faisait pour la paix et ses réalisations. On
a mentionné à ce sujet le dixième anniversaire de la Déclaration des Nations Unies
sur la préparation des sociétés à vivre dans la paix et la Déclaration d~ l'Unesco
concernant la contribution des organes d'information. Quelques délégations ont
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instamment invité le Département à renforcer sa coopération pratique avec les Etats
Membres et avec les groupes de soutien constitués dans ces Etats.

27. Des propositions tendant à rehausser l'image de marque des Nations Unies ont
été faites par une délégation: il s'agirait de créer une banque de données
internationale contenant des informations sur la couverture des activités de l'ONU
par les medias nationaux et un "Prix de l'information" qui récomp\9nserait chaque
année la meilleure diffusion de l'information sur les Nations Unies.

28. La plupart des orateurs ont reconnu que la liberté de l'information était un
droit de l'homme fondamental, qu'elle constituait la base d'une société juste et
démocratique et: qu'elle était inscrite dans les dispositions pertinentes de la
Déclaration universelle des droits de l'homme. Un groupe de délégations a fait
valoir que ce droit était un principe essentiel qui devait être maintenu dans la
recherche d'un consensus. La liberté d'opinion et la liberté d'e~pression

impliquaient le droit de chercher à obtenir de recevoir et de diffuser des
informations et des idées, par-delà les frontières nationales. Nombreux étaient
les hommes et les femmes de tous les continents qui avaient souffert et dont
certains avaient même donné leur vie pour garantir que ce droit soit reconnu et
accepté. Chacun devrait pouvoir bénéficier, sans obstacle ni censure, de la
liberté d'information, de la recherche du savoi~ sous toutes ses formes et de
l'accès à tous les points de vue. Le préambule de la Déclaration universelle cite
comme plus haute aspiration de l'homme l'avènement d'un monde où les êtres humains
seront libres de parler et de croire. Ces délégations ont donc noté avec un vif
intérêt que le Directeur général da l'Unesco avait affirmé le rôle de cette
organisation en matière de promotion et de préservation d'un libre courant
d'information. Les efforts faits pour supprimer les déséquilibres et inégalités
qui caractérisent les moyens dont disposent les pays en développement et les pays
développés en matière d'information, ainsi que les efforts de l'Organisation des
Nations Unies dans ce domaine devraient donc être fondés sur le principe de la
liberté de l'information. Un représentant a rappelé que la résolution 59 (1) de
l'Assemblée générale en date du 14 décembre 1946 soulignait que la liberté de
l'information exige, comme élément indispensable, l'obligation morale de ne pas en
abuser. Nombre de représentants ont souligné que la liberté de l'information et sa
libre circulation rester~ient lettre morte tant que les pays en développement ne
seraient pas dotés d'infrastructures d'information et de communication, en
particulier de leurs propres agences de presse. Une délégation aurait souhaité que
l'information soit équilibrée, objective, exacte et conforme à la réalité, qu'elle
provienne de sources diverses et qu'elle circule dans les deux sens. Une autre
délégation a rappelé que, dans le passée la liberté de l'information avait servi de
prétexte pour aggraver les tensions eut~e les nations, susciter des conflits armés,
monter des attaques contre les pays en développement et déclarer la guerre aux
mouvements de libération nationale, dont la lutte était assimilée au terrorisme.

29. Des représentants ont fait observer que, lorsque le Comité débattait d'u~

nouvel ordre mondial de l'information et de la communication, la question qui se
posait était de trouver des points d'entente permettant une coopération accrue et
non de forcer qui que ce soit à adopter unilatéralement des positions inacceptables
pour la majorité. Le moment était donc venu de laisser de côté le débat théorique
sur la définition du nouvel ordre mondial. Depuis 1986, la grande majorité des
membres d~ comité avaient accepté q~e la définition de ce nouvel ordre soit
modifiée par l'expression "processus permanent et évolutif". Il s'agissait là
d'une concession importante faite par les pays en développement dans un esprit de
coopération et de compromis, et il était à espérer que l'autre partie rendrait la
réciproque, de façon à ce qu'une recommandation puisse être adoptée par consensus.
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.s Il a été estimé que le consensus qui s'était dégagé, lors de la cent vingt-neuvième
sess~~n du Conseil exécutif de l'Unesco su~ la question de la Communication au
service de l'humanité pourrait faciliter la tâche d~ Comité qui était d'obtenir
l'accord général.

30. On a fait observer que le nouvel ordre de l'information ne signifiait pas
la censure ou le contrôle de la presse; de même, le mot "ordre" ne visait ?as à
restreindre la liberté de la presse et des médias.

31. Certaines délégations se sont déclarées optimistes, estimant que l'ONU était
l'instance appropriée pour parvenir à des accords entre les nations touchant la
nécessité d'un nouvel ordre de l'information et de la communication. Ces
délégations considéraient également que cette question devrait constituer un aspect
prioritaire des travaux du Département de l'information. L'instauration de ce
nouvel ordr~, ~n permettant aux nations de mieux se connaître à travers les
échanges d'informations, signifierait paix et sécurité pour le monde. Le
multilatéralisme s'en trouverait également renforcé grâce au climat de confiance
qui s'établirait entre toutes les nations, lesquelles seraient désormais comprises
dans le contexte de leurs particularités socio-culturelles.

32. Une délégation a lancé un appel urgent pour protéger les activités
professionnelles de tous les journalistes (contre toutes entraves, pressions ou
censure), demandé que ceux-ci soient également protégés contre les actes de
terrorisme et qu'on recommande de condamner le meurtre ou l'enlêvement de
journalistes.

33. De nombreuses délégations se sont félicitées de l'assistance fournie aux pays
en développement par l'Unesco qui continuait de jouer un rôle essentiel dans le
domaine de l'information et par son Programme international pour le développement
de la co~unication. Elles ont déclaré qu'elles appuyaient la collaboration entre
l'Organisation et le Département de l'information et leur ont demandé d'examiner
d'urgence tous les divers moyens de diffuser l'information et les nouvelles, et de
faciliter aux pays en développement l'accès aux techniques modernes de
communication. Certaines délégations ont souligné qu'il co~venait d'offrir de
nouvelles contributions au Programme international afin d'obtenir des résultats
tangibles. Une délégation a regretté qu'en raison des maigres ressources dont il
dispose, le Programme ne puisse aider les pays en développement à mettre en place
les infrastructures dont ils ont besoin dans ce domaine. D'autres délégations,
partageant cette inquiétude, ont estimé que le développement des techniques de
communication et les innovations y relatives contribuaient à accentuer les
déséquilibres existants dans la circulation de l'information qui demeurait sous le
contrôle de quelques pays industrialisés.

34. Un représentant, se prononçant en faveur des efforts tendant à assurer une
circulation plus libre et plus diversifiée de l'information, a déclaré que son pays
attachait une grande importance à la coopération pour le développement et à
l'établissement de réseaux de communication dans les pays en développement.

35. Un autre représentant a dit qu'il fallait mieux comprendre et démythifier le
caractère politique de l'ère des communications - dominée par les satellites, les
ordinateurs, les banques de données et les réseaux intégrés - communications
auxquelles les pays en développement n'avaient qu'un accès limité en raison des
coûts élevés, du manque de formation et des problèmes linguistiques. Ceci les
rendait tributaires des pays développés po . l'information et une situation
néo-coloniale s'était créée. L'intervenant a demandé au Comité et au Département
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de tenir compte des conséquences de cette réalité et d'intensifier leurs efforts en
faveur d'une information plus équilibrée. Quelques délégations ont estimé que les
médias devaient jouer un rôle plus actif dans le non-affrontement et la
non-ingérence et mentionné certaines émissions radiophoniques. Une délégation a
proposé que le Comité analyse le caractère politique des communications
transfrontière qui, à son avis, constituaient des services d'exportation et, en
tant que tels, devaient être réglementés dans le cadre de l'Accord général sur les
ta=ifs douaniers et le commerce (GATT) et de l'Union internationale des
~élécommunications (UIT).

36. Plusieurs délégations se sont félicitées du développement de la coopération
entre le Département et le Pool des agences de presse des pays non alignés. Une
délégation s'est dite satisfaite de la participation de la Secrétaire générale
adjointe aux dernièr~s réunions de l'Organisme de radiodif~usion des pays non
alignés et a exprimé l'espoir qu'avec l'aide du Département, on pourrait corriger
les déséquilibres actuels dans la circulation de l'information. D'autres
délégations ont souligné l'importance de la coopération du Département avec le Pcol
des agences de presse des pays non alignés et lui ont demandé de collaborer
également avec Eco-pool. Il fallait renforcer les infrastructu4es sous-régionales
et régionales en matière de communications par l'adoption de mesures concrètes
basées sur l'autonomia collective. Il a été proposé que le Département suive les
réunions du Mouvement des pays non alignés et de ses organisations régionales, car
cela permettrait peut-être d'établir un système d'information plus large et plus
équilibré.

37. De nombreuses délégations se sont déclarées satisfaites des programmes de
formation organisés par le Département à l'intention des jeunes journalistes de la
presse écrite, de la ~adio et de la télévision. Elles se sont également félicitées
des séminaixes régionaux proposés qui contribueraient à la mise en place d'une
infrastructure de communication dans les pays en développement, et ont demandé le
renforcement de ces programmes.

38. Certaines délégations ont égnlement exprimé leur satisfaction devant les
efforts déployés par le.s membres de l'Association des journalistes accrédités
auprès de l'Organisation des Nations Unies pour diffuser des informations sur les
activités de l'Organisation dans leurs pays respectifs. Elles ont vivement engagé
le Département à continuer d'accorder son appui à l'association et de mettre tous
ses services à sa disposition.

39. Plusieurs délégations ont appuyé l'idée d'un colloque des organisations non
gouvernementales (ONG) et des médias sur le ~ôle de l'ONU dans le maintien de la
paix. Une délégation a exprimé l'espoir que la campagne mondiale pour les droits
de l'homme qui devait être lancée en 1989 recevrait toute l'attention voulue de la
part du Département.

40. Les délégations ont dans l'ensemble porté un jugement favorable sur la
restructuration du Département, y voyant le moyen de rationaliser, de moderniser,
de rendre plus efficaces et d'améliorer les activités du Département. Plusieurs
ont déclaré soutenir les efforts et les nouvelles initiatives de la Secrétaire
générale adjointe. Une délégation a appuyé la décision prise par la Secrétaire
générale adjointe de réorganiser le Département dans les limites des ressources
existantes et lui a demandé insta~ent de veiller à ce que les ressources
disponibles soient utilisées de façon plus efficace. La Division des centres
d'information des Nations Unies nouvellement créée devait, à leur avis, contribuer
à améliorer la qualité de l'orientation et la coordination des activités de ces
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centres. On espérait que la nouvelle Division de la diffusion accélérerait ladiffusion des matériaux d'information des Nations Unies. Une délégation,appréciant et appuyant les raisons de cette restructuration, a exprimé l'espoir quele Département réexaminerait la question de la suppression des groupes spécialisésdans certaines grandes questions. D'aucuns ont émis des doutes quant à lacompétence du Département concernant la suppression de certains programmes, commeceux que l'Assemblée générale l'avait chargé d'exécuter dans sa résolution 38/82 Bdu 15 décembre 1983. Une délégation s'est félicitée que la Section des programmesanti-apartheid ait été maintenue au sein de la nouvelle structure du Département.Certaines délégations ont estimé que la suppression de cette section serait malinterprétée non seulement par l'Afrique du Sud mais aussi par le reste du monde.Quelques délégations ont déclaré qu'elles ne pouvaient approuver le processus derestructuration tant qu'elles n'auraient pas toutes les données en main etn'auraient pas reçu du Département l'assurance que cette réorganisation necompromettrait pas l'exécution des programmes qu'il était chargé d'exécuter. Unedélégation a dit qu'il était peu judicieux que quelques délégations ou groupesrégionaux cherchent à faire appliquer sélectivement ou partiellement le proc~ssusde réforme.

41. Quelques délégations ont émis des doutes concernant le fusionnement desquestions relatives aux droits de l'homme et de celles relatives au développement,résultant de la restructuration du Département. Elles ont estimé que les droits del'homme auraient dû être associés à l'autodétermination et à la discriminationraciale; s~,non, on risquait de donner l'impression que toutes 19S questionsrelatives aux droits de l'homme ne seraient pas également traitées.

42. Plusieurs délégations se sont inquiétées de ce qu'allaient devenir lesactivités du Département en matière d'enseignement. La section précédemmentresponsable avait été stlpprimée, ses fonctions ayant été intégrées dans lesactivités au Service de la direction des projets et de la communication, d'oùapparemment une perte de cohésion et de cohérence.

43. L'approche multimédia proposée pour assurer la diffusion d'informations surl'ONU a suscité des réactions diverses. Certaines délégations ont estimé que cetteméthode pouvait s'avérer efficace, d'autres ont émia des réserves, considérantqu'une grande partie des activités de l'ONU devait faire l'objet d'informationcontinue qui dépassait le cadre des simples campagnes de publicité.

44. Le Bureau de l'exécution des programmes n'ayant pas les responsabilités et lespouvoirs voulus en matière de programmation dans la nouvelle structure duDépartement, on a suggéré d'assurer la stabilité du poste de directeur et detransférer au Bureau les fonctions de la Division de la liaison avec les comités etde l'évaluation.

45. Un certain nombre de délégations ont exhorté le Département à se soucier de larépartition géographique équitable des postes en décidant de ses activités globaleset l'on a souligné que la restructuration ne devait pas compromettre ce principefondamental, surtout dans les postes supérie '. Une délégation a reconnu que lesstructures administratives de l'Organisation des Nations Unies relevaient de lacompétence du Secrétaire général et a prié instamment le Comité de ne pasrestreindre sa liberté de choisir ses s~bordonnés; mais elle a souligné que toutesles régions devaient être représentées aux postes supérieurs de direction,notamment dans le domaine de l'information, car il fallait que ceux qui préparaientl'information connaissent leur public.
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46. Pour certaines délégations, l'approbation des réformes était subordonnée à ce
que le Département donne des assurances : la restructuration prendrait en compte
l'ensemble des objectifs de l'Organisation des Nations Unies et serait conforme aux
principes et aux tâches que le Comité avait acceptés. Comme l'a dit une
délégation, les changements pouvaient être profonds et lourds de conséquences. On
s'est inquiété des reportages du Département dans le domaine de la décolonisation
et de la production de documents audio-visuels sur les territuires non autonomes;
certaines délégations ont contesté l'élimination d'unités administratives
spécialisées, orientées par grands thèmes, comme la Division de l'information
économique et sociale; pour d'autres, les coupes sans précédent dans les fonctions
et les programmes; les réductions d'achat de matériel; les compressions de
personnel; le regroupement des centres d'informatio~ étaient autant d'éléments qui
pouvaient compromettre la capacité du Département d'établir des reportages sur des
questions spécifiques comme le fléau de l'apartheid, la Namibie, la question de
Palestine, le rôle des femmes dans la société et d'autres questions ayant trait au
développement social.

47. Quelques délégations ont invité instamment le Département à redoubler
d'efforts pour exécuter les tâches confiées par l'Assemblée générale et assumer son
rôle d'organisateur et de coordonnateur, en tant que centre de liaison des
activités d'information dans le système des Nations Unies. Plusieurs délégations
ont félicité le Département des initiatives qu'il avait prises pour mener à bien
ces tâches malgré les sévères restrictions financières. D'autres ont loué les
activités du Département concernant le pI'ogramme de redressement de l'Afrique et
l'ont encouragé à les développer davantage.

48. La plupart des délégations ont souligné que le D6partement devait maintenir
l'indépendance de sa rédaction et l'exactitude de sa documentation, tout en tenant
compte d'opinions divergentes, le cas échéant. Les restrictions financières
actuelles ne devaient pas servir d'excuse pour ne pas diffuser d'informations sur
les questions principales. Certaines délégations ont souligné que la
restructuration visait à l'amélioration générale des activités du Département, dans
l'intérêt de la communauté internationale. Il ne fallait pas, ont-elles insisté,
abandonner le fond pour la forme ou négliger les priorités. Une délégation a dit
que la qualité devait l,'emporter sur la quantité; le Comité devait éviter de
confier au Département trop de tâches que ce dernier ne pourrait pas matériellement
assumer.

49. Una délégation a demandé instamment que l'on trouve des ressources pour
poursuivre la publication du Norld Newsp§Per Sypplement. On a souligné le rôle
irremplaçable que jouait la publication du Département, ~~~oppem~,
dans l'information sur le développement économique et social des pays en
développement. Plusieurs délégations ont dit que cette publicatiun devait avoir
une base financière solide et stable. Un représentant a demandé pourquoi la
publication de l'Annuaire des Nations Unies n'avait pas progressé, malgré les fonds
supplémentaires qu'un certain nombre de pays, dont le sien, avalent fournis pour en
accélérer la parution; le dernier numéro disponible était celui de 1983. Il
v~ulait savoir quand on remédierait à la cause des retards.

50. La plupart des délégations ont déclaré que les centres d'information des
Nations Unies devaient continuer à accomplir leur mission capitale de diffusion
d'informations sur l'ensemble des activités de l'Organisation des Nations Unies
dont ils contribuaient à servir l'image. Ces centres étaient extrêmement utiles
pour sensibiliser l'opinion publique aux buts et principes de l'Organisation des
Nations Unies et avaient une fonction essentielle à remplir dans le processus de
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développement. Leur rôle et leurs effectifs ne devraient pas être réduits. Ilsdevraient intensifier leurs échanges avec les médias, les établissementsd'enseignement et les ONG locaux afin d'élargir les groupes cibles en faisant mieuxconnaître l'Organisation des Nations Unies. Une délégation a dit qu'il fallaitéviter tout chevauchement entre le mandat des centres d'information desNations Unies et celui d'autres bureaux extérieurs des Nations Unies.

51. Une délégation a fait observer que le personnel et les dépense~ defonctionnement des centres d'information étaient trop importants par rapport auxressources réservées aux activités d'information. Certaines ont suggéré que lesdirecteurs de centres d'information de l'Organisation des Nations Unies soientinvités au moins une fois par an à faire un compte rendu de leur utilisation desproduits du Département et à indiquer leurs besoins en la matière et que lesactivités des centres et àes services d'information de l'ONU soient évaluéespériodiquement. A cet égard, l'organisation de réunions régionales avec lesdirecteurs de centres d'information de l'ONU a été encouragée.

b) Poursuite de l'examen des politiques et activités de
]l~~nisation des Nations Unies dans le domaine de
l'information, compte tenu de l'évolution àes relations
internationales, notamment au cours des deux dernigres
décennies, et des impératifs de l'instauration du nouyel
ordre économ~ue international e~n nouye; ordre
mondial de l'infQrmation ec de la communication .

52. Le Comité a entendu la Secrétaire générale adjointe à l'information, qui apris la parole au début de ses huitième et douzième séances au cours desquelles lespoints 5 b) et 5 c) ont été examinés. Elle a répondu aux questions soulevées surces points par les délégations au cours du débat.

53. Les délégations ci-après ont fait des déclarations lors de l'examen despoints 5 b} et 5 c) : Allemagne, République fédérale d', Chili, Etats-Unisd'Amérique, Finlande (au nom des pays nordiques), France, Nigéria, Pays-Bas,Philippines, République arabe syrienne, République démocratique allemande,République socialiste soviétique d'Ukraine, L~~ubligue-Unie de Tanzanie,Royaume-Uni de Granae-Bretagne et d'Irlande du Nord, Trinité-et-Tobago et .Zimbabwe;un représentant de la Ligue des Etats arobes et le Directeur du bureau de liaisonde l'Unesco ont également fait des déclarations.

i) Rapport sur les possibilités d'utilisation de techniques modernes. ycompris les satellites, j?our la coHecte, la production, le stockage. ladiffusion et la distribution d'informations et sur les incidencesfinancières du recours à ces techniques (AlAC.198l198812)

54. La ~lupart des délégations ont été favorables à l'utilisation de techniquesmodernes par le Département de l'information afin de rendre ses travaux plusefficaces et d'ouvrir aussi largement que possible aux utilisateurs l'accès à sesproduits. P:~sieurs délégations se sont félicitées de l'installation du réseaud'information électronique qui reliait désormais dans le monde entier plus de80 utilisateurs des informations de l'ONU.

55. La plupart des délégations ont déclaré qu'elles appuyaient les efforts quedéployait le Département de l'information pour mieux tirer parti de la techniqueafin d'accroître l'efficacité des programmes et veiller à ce qu'ils revêtent uncaractère d'actualité. Plusieurs délégations, tout en reconnaiss8nt les
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diCficultés financières du Département, ont recommandé que l'on accélère le
processus consistant à relier le Siège aux centres d'information par un réseau de
messageries électroniques.

ii) Renforcement de la coopération avec les Etats Membres pour la diffusion
,sur ondes courtes des programmes radio du Département de l'information
(A/AC.198/l988/3)

56. Plusi~urs délégations ont félicité le Département d'avoir repris ses émissions
sur ondes courtes en coopération avec les organismes nationaux de radiodiffusion
des pays en développement. D'autres ont regretté la suspension d'émissions sur
ondes courtes et la perte ainsi créée de l'accès à un grand nombre d'auditeurs.

57. Un représentant a proposé que le Département envisage serieusement de procéder
à des émissions en multiplex - c'est-à-dire des émissions radiophoniques et
télévisées en direct reliant des auditeurs et des téléspectateurs de différentes
régions du monde pour des débats sur des questions d'intérêt commun. De telles
émissions en multiplex par satellite avaient déjà été effectuées avec succès par
plusieurs pays et pourraient être un moyen efficace de diffuser des informations
sur les Nations Unies.

58. Le même représentant a instamment prié le Comité d'exprimer sa reconnaissance
aux gouvernements qui transmettaient gratuitement les émissions sur ondes
courtes de l'ONU. Il a également estimé que le Département aurait agi plus
rationnellement s'il avait soumis un rapport sur "l'amélioration de la diffusion
des programmes radiophoniques et le renforcement de la coopération avec les Etats
Membres pour la diffusion sur ondes courtes", au lieu de présenter au Comité
deux rapports distincts (A/AC.198/l988/3 et 6).

ii1) Rapport sur les activités de l'Organisation des Nations Unies dans le
domaine de l'information concernant la situation au Moyen Orient et la
guestion de Palestine (A/AC.198/l988/4)

59. Plusieurs délégations ont loué les efforts déployés par le Département pour
diffuser des informations sur les problèmes du Moyen-Orient et sur la question de
Palestine. Certaines ont exprimé l'espoir que la restructuration du Département ne
porterait pas atteinte à sa capacité de diffuser des informations sur ces
questions. Une délégation a estimé que l'approche multimédia sur des thèmes
prioritaires comme la question de Palestine pourrait être efficace.

60. Une délégation a été d'avis que la production du Département dans le domaine
des publications concernant la question de Palestine pourrait être améliorée. On
ne prévoyait pour la période 1988-1989 que deux nouvelles brochures et deux tirés à
part et les frais prévus pour le personnel étaient plus élevés que ceux des
documents d'information.

61. Un observateur a exprimé sa gratitude pour 1- r ~~ération du Dép~rtement avec
la Ligue des Etats arabes, en particulier en ce ": iU ~~C' '!rnait la diff. $ion
d'informations sur la question de Palestine. L" tache confiées au Département de
l'information étaient nombreuses, ce qui, à son ,':'l ~~ . dmoJ.gnait de la confiance
que l'on avait en sa capacité de contribuer à corr~9~lr les déséquilibres qui
existaient dans les courants d'information.
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iv) Rapport sur la 5ituation du personnel du Département de l'information
occypant des postes sOumis à la répartition géographique
(A/AC.198/l988/5)

62. Plusieurs délégations ont fait part de leur préoccupation quant au
déséquilibre de la répartition géog~aphique des postes au sein du Département.
notamment au niveau des classes supérieures chargées d'assurer. dans la direction
des programmes d'information. les aspects touchant aux politiques et aux questions
de fond. D'autres délégations ont souligné qu'aucun pays ni groupe de pays ne
détenait le monopole du talent ou de la compétence technique.

63. Certaines délégations ont noté que leurs régions - Afrique, Asie et Pacifique.
Europe orientale - étaient désavantagées. ainsi qu'il ressortait du document du
Secrétariat. Un représentant a mis en doute le bien-fondé de la fusion de
l'Amérique du Nord et des Caraïbes en tant qu'entité géographique aux fins de la
répartition des postes. Plusieurs délégations ont exprimé l'espoir que la
Secrétaire générale adjointe prendrait des rnesure~ en vue de corriger les
inégalités existantes. Le talent. la créativité. l'expérience et la sensibilité
aux besoins régionaux devraient être les critères guidant son choix parmi les
candidats.

64. Une délégation a souligné que l'efficacité du Département ne devrait pas se
confondre avec une réduction de ses effectifs; une autre a estimé qu'une
répartition géographique équitable des postes devrait être empreinte de souplesse
et porter sur l'ensemble du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies et non
chacun des départements pris séparément. Plusieurs délégations ont invité le
Département à tenir compte de leurs candidats nationaux respectifs lors de
l'attribution des postes disponibles. tandis qu'une délégation a estimé que le
Comité devrait examiner en premier lieu les questions relatives aux programmes en
remettant à une date ultérieure l'examen des problèmes liés à l'attribution des
postes vacants au Département de l'information.

v) Rapport sur l'amélioration de la distribution des programmes radio
enregistrés sur bandes et la réduction des programmes radio du
Département de l'information (A/AC.l98/l988/6)

65. Des délégations de pays en développement ont souligné que la radio demeurait
le principal moyen d'information dans leur pays et. compte tenu de l'auditoire
potentiel que la radio est à même d'atteindre. ont sérieusement mis en doute
l'opportunité de supp~imer des programmes radio enregistrés de l'Organisation des
Nations Unies. notamment en hindi. en japonais. en tagalog. en ourdou et en
portugais. A cet égard. un certain nombre de délégations se sont dites préoccupées
par la cessation de la production de plusieurs programmes radio. Elles ont estimé
qu'il conviendrait de réexaminer les priorités budgétaires en fonction tant du
nombre d'auditeurs auxquels ces programmes s'adressaient que des principes énoncés
dans les révisions proposées au plan à moyen terme concernant le Département de
l'information qui fixaient clairement pour objectif d'atteindre un plus grand
nombre d'auditeurs dans toutes les régions du monde.

66. Un représentant a informé le Comité que l'organisme de radiodiffusion de son
pays avait été affecté par la suppression des progr&mnes radio enregistrés du
Département et s'était efforcé d'adapter à l'échelon local les programmes produits
au niveau central. Cette expérience n'avait pas réussi. Le représentant a demandé
instamment au Département de prendre des mesures qui permettent de reprendre les
programmes momentanément supprimés.

- 15 -

r"
~ .
r
I,

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



1

i
1

-
vi) Repport sur la nouvelle évaluation de l'impact de la publication de

La Chronigue de l'ONU (A/AC.198/1988/7)

67. Plusieurs délégations se sont dites satisfaites des efforts déployés par le
Département pour améliorer ses produits en dépit des contraintes financières et du
difficile processus de réorganisation en cours. Selon plusieurs délégations,
La Chr.onique de l'ONU avait amélioré sa présentation et était devenue d'une lecture
plus commode; son dernier nvméro en particulier était jugé plus attrayant, plus
équilibré et plus impartial. Une délégation a estimé que le nouveau Comité de
rédaction veillait à ce que la publication rende compte des intérêt. locaux; elle a
exprimé l'espoir que les équipes chargées de l'adaptation dans les différentes
langues continueraient à faire preuve de la souplesse voulue et que la publication
serait distribuée en temps utile.

68. Un certain nombre de délégations ont regretté que l'évaluation du nombre de
lecteurs de La Chronique de l'ONU n'ait pu être achevée et que l'on ait ainsi perdu
du temps et de l'argent. On a demandé qu'un rapport fondé sur une méthodologie
appropriée soit présenté à la prochaine session du Comité.

vii) Révisions proposées au plan à moyen terme pour la période 1984-1989
(A/43/6, chap. 9)

69. Le Comité a été informé que le Comité du programme et de la coordination, au
début de sa vingt-huitième session, avait examiné entre autres les révisions
proposées au plan à moyen terme pour le programme relatif à l'information
(chap. 9). Les conclusions et recommandations y relatives du Comité figuraient au
paragraphe 118 de son rapport à l'Assemblée générale (A/43/116).

viii) Budget-programme révisé de l'exercice biennal 1988-1989
(A/C.5/43/1/Add.6, chap. 27)

70. Plusieurs délégations ont exprimé leur inquiétude concernant les contraintes
financières imposées au Département. Une délégation a attribué une origine
politique à la crise financière de l'Organisation des Nations Unies et a signalé
que l'efficacité et la rationalisation ne suffiraient pas à apporter des solutions
globales et durables au problème. Des fonds extra-budgétaires avaient déjà été
utilisés avec succès par le Département et une délégation a demandé que l'on appuie
la Secrétaire générale adjointe dans ses efforts visant à recueillir des fonds pour
des productions particulières dans le domaine de l'information qui soient conformes
aux mandats du Département de l'information.

71. Une délégation a suggéré que l'on demande à des sources extéI'ieures de
contribuer au programme, qui avait déjà donné des résultats positifs, et qui
consistait à faire venir de jeunes journalistes des pays en développement pour
assister à la quarante-troisième session de l'Assemblée générale. Ce programme
avait été restreint aux toutes premières séances plénières à cause du manque de
ressources. On a considéré toutefois que des institutions publiques et privées
ainsi que des gouvernements pourraient être disposés à contribuer à ce programme
intéressant du Département de l'information.

72. Une autre délégation a dit qu'elle appuyait l'intention de la Secrétaire
générale adjointe d'établir une coopération plus étroite avec des organisations
nationales de médias et d'autres organisations nationales.

73. Un certain nombre de délégations, toutefois, ont mis en garde le Département
contre les coentreprises avec des sociétés privées qui pourraient utiliser le
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prestige de l'ONU pour forger leur propre image publique. Elles ont manifesté leur
préoccupation devant le couplage des efforts de l'ONU en matière d'information avec
les programmes publicitaires de sociétés. Elles ont pris note des assurances
données pour que des organisations privées de financement qui coopèrent avec le
régime d'aparthe~ sud-africain ne figurent pas parmi celles qui financent le
Département de l'information.

7'1. Plusieurs délégations ont mentionné les déclarations de la Secrétaire générale
adjointe selon lesquelles elle s'efforcera d'obtenir des ressources
extra-budgétaires au titre des campagnes institutionnelles et thématiques de
l'Organisation des Nations Unies. Elles ont vivement conseillé au Département de
faire preuve de prudence lorsqu'il traiterait avec des particuliers ou des
institutions commerciales afin de veiller à ce que le caractère mondial de
l'Organisation des Nations Unies et les mandats du Département soient
rigoureusement respectés. Une autre délégation, inquiète des réductions
budgétaires du Département de l'information alors qu'il serait nécessaire d'en
élargir les services, a lancé un appel aux Etats Membres pour qu'ils envisagent
cette question dans le contexte plus large de l'avenir même de l'Organisation des
Nations Unies.

75. Une délégation n'avait pas d'objections à ce que le Département de
l'information obtienne une assistance extérieure complémentaire au titre de
certains projets, dans la mesure où le produit fini était conforme à la Charte des
Nations Unies et aux mêmes normes d' impa;. tialité et d'objectivité - tout en tenant
compte des points de vue minoritaires et divergents.

x) Maintien et accroissement du rÔle de tous les groupes régionaux

76. Certaines délégfttions se sont inquiétées de plans de réforme du Département
qui risqueraient d'enlever aux chefs des groupes régionaux une grande partie de
leur droit de regard sur le contenu des programmes produits par les groupes. On a
souligné qu'il fallait maintenir l'intégrité des groupes régionaux. Une délégation
a souligné l'importance que les Etats des Caraïbes accordaient aux travaux du
Groupe des Caraïbes. Une autre délégation a également insisté sur l'importance que
les Etets arabes attachaient aux travaux du Groupe de la radio et de la télévision
pour le Moyen-Orient et les Etats arabes. Il fallait veiller à ce que ces groupes
puissent exécuter la totalité des programmes prévus.

c) E" ~.ion et su~n des efforts déployés et progrès accomplis par le
~~: des Nations Unies dans le domaine de l'information et des
communications

xi) Rapport sur le programme et les activités du Comité commun de
l'information des Nations Unies à sa guinzième session
(A/AC.198/1988/8)

77. Une délégation a demandé au Comité de garder à l'espri.t le rÔle de premier
plan du Département de l'information au sein du Comité commun de l'information des
Nations Unies lorsqu'il élaborerait ses recommandations à l'intention du
Département.

78. Plusieurs délégations ont prié instamment le Département de développer plus
avant son rÔle de catalyseur et de coordonnateur de toutes les activités de
l'Organisation des Nations Unies en matière d'information. Elles se sont
félicitées des efforts accrus déployés par le Département en VUg d'identifier
et de définir plus précisément les auditoires cibles •
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79. Plusieurs délégations se sont reJouies de la participation du Département de
l'information à des expositions internationales. Une délégation a proposé que le
Département fasse appel à des artistes connus et à d'autres créateurs de renommée
internationale pour promouvoir les thèmes de l'ONU. Une autre a fait valoir
qu'une bonne conception de la participation de l'Organisation à une exposition
internationale pourrait être reproduite à peu de frais à d'autres occasions.

80. Un représentant a défini -? rôle de centre de diffusion du Département de
l'information comme étant un rùle d'organisation et coordination, qui consiste ~

veiller à ce que les ressources limitées soient utilisées de la façon la plus
efficace possible en vue d'exécuter les mandats de l'Assemblée géD~~ale.

81. Une délégation a estimé que tous les Etats Membres avaient le devoi~ de
renforcer la productivité et l'efficacité de l'Organisation en vue de diminuer les
problèmes de crédibilité et a demandé an Département de l'information d'évaluer
sa~8 relâche sa production. Une délégation a fait l'éloge du Département pour
certaines de ses nouvelles productions et plus particulièrement son programme
d'actualités télévisées UN in Action.

IV. ADOPTION DU RAPPORT DU COMITE·A L'ASSEMBLEE GENERALE
LORS DE SA QUARANTE-TROISIEME SESSION

82. Comme il est indiqué au paragraphe 14, le Comité de l'information a constitué
un groupe de travail et mené d'autres consultations officieuses par l'intermédiaire
des porte-parole des groupes rég~Jnaux et de la Chine. Aux fins de ces
discussions, la Tunisie a présenté, au nom des Etats membres du Groupe des 77, des
pl'ojets de recommandation, dont le texte figure à l'annexe III. Le Groupe des pays
occidentaux et le Japon ont présenté un document de travail (voir annexe IV) qui
contient les amendements proposés aux projets de recomman&ation présentés par le
Groupe des 77. La Chine a proposé des amendement~ (voir annexe V) aux projets de
recommandation présentés par le Groupe des 77. La République démocratique
allemande, au nom du Groupe des Etats socialistes d'Europe orientale, a également
présenté des amendement~ aux pr.ojets de recommandation qui avaient été soumis par
le Groupe des 77. Le texte de ces amendements figure à l'annexe VI.

83. Au cours de consultations officieuses, les porte-parole des groupes régionaux
et de la Chine ont établi une ébauche de document de travail intitulée "Projets de
recomandation examinés par les porte-parole des groupes régionaux et de la Chine et
pouvant servir de base à un accord" (voir annexe VII). Un certain nombre de
questions n'ont pas été réglées.

V. CONCLUSION

84. Le Comité de l'information a décidé de soumettre les documents visés aux
paragraphes 82 et 83 à l'Assemblée générale pour qu'elle en poursuive l'examen.

li Documents officiels de l'Assemblée générale, trente cinquième session,
Supplément No 21 (A/35/~1), annexe.

~! Ibiq., trente-sixième session, Supplément No 21 (A/36/21); ibid.,
trente-sestième session, Supplément No 21 (A/37/21 et Corr.1); ibid.,
treLte-huitième session, Supplément No 21 (A/38/21 et Corr.1 et 2); ibid.,
trente-neuvième session, Supplément No 21 (A/39/21); ibid., quarantième session,
Supplément No 21 (A/40/21); ibid., quarante et unième session, Supplément No 21
(A/41/21); et iQig., quarante-deuxième session, Supplément No 21 (A/42/21).
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ANNEXE l

Déclaration faite par le Président du Comité de l'information
à l' ouverture de la session consacrée aux guest ~.ons de fond

Qu'il me soit d'abord permis de dire combien je me reJouis à titre personnel
de retrouver tant d'amis et de compagnons dans ce comité qui malgré ses réunions
difficiles et si souvent conflictuelles n'a pas moins constitué pour beaucoup
d'entre ~ous une expérience humaine at professionnelle exceptionnelle. Rares sont
dans cette Organisation les organes où la discussion et la négociation favorisent
un tel élargissement du débat (l'Organisation dans son contexte, envisagée dans la
perspective de l'information) et où peuvent se manifester avec autant d'éclat
qu'ici l'intensité de nos convictions, la richesse et la diversité de nos horizons
culturels et la profondeur de nos aspirations. Nous offrons le premier exemple de
ce monde unique aux voix multiples et variées auquel nous aspirons tous afin que la
vocation de la communauté internationale à l'universalité devienne vraiment une
réalité.

Avant d'ouvrir nos travaux, je voudrais dire combien je suis heureux d'avoir à
mes côtés au Bureau des personnalités aussi éminentes que le Vice-Président,
M. Lagorio (Argentine) et le Rapporteur, M. Haensel (République démo~ratique

allemande). Je déplore le départ des Vice-Présidents, MM. Osman (Egypte) et Ahmed
(Pakistan), et je tiens à les saluer chaleureusement au nom du.Comité et à rendre
hommage à la contribution fondamentale qu'ils ont apportée à nos travaux; je suis
sûr que leurs successeurs au Bureau sauront contribuer, en tant que représentants
de leurs groupes respectifs au succès des travaux du Comité.

Il m'est particulièrement agréable de saluer le nouveau Secrétaire du Comité,
M. Armando Duque, dont la grande expérience de l'Organisation et le mérite
personnel sont connus de tous. A son prédécesseur, M. Halim, collaborateur
infatigable de tous les instants, je tiens à apporter le témoignage de ma
re~onnaissance et de mon amitié.

Au nom de tous les membres du Comité, je voudrais rendre hommage à notre
Secrétaire générale adjointe, Mme Thérèse Paquet-Sévigny, Directrice du Département
de l'information dont nous apprécions tant les qualités professionnelles et
personnelles et qui s'acquitte de sa tâche avec dévouement, sagesse et énergie. Je
profite de cette occasion pour renouveler à Mme Paquet-Sévigny et à tous ses
collaborateurs l'assurance des voeux que nous formulons pour une coopération
étroite et fructueuse.

Comme chaque année, le Comité a pour tâche essentielle d'élaborer un ensemble
de rec~mmandations destinées à guider le Département de l'information aussi bien
dans les grandes lignes de son action que dans ses activités spécifiques.

L'importance des activités du Département pour la bonne marche de notre
Organisation à l'heure où elle traverse une crise de crédibilité et de confiance
nous fait un devoir d'examiner soigneusement tous les moyens d'information dont
nous disposons et de ne négliger aucune initiative qui pourrait contribuer à mieux
faire connaître les objectifs des Nations Unies. A cet égard, je puis témoigner,
puisque je me trouvais alors à Genève, de l'impact considérable qu'a eu auprès de
l'opinion et dans tous les médias l'excellent travail d'information du Département
à propos des accords du 14 avril sur l'Afgilanist~n et combien il a contribué à
projater avec force l'image de l'Organisation telle que nous voudrions tOllS la voir
s'imposer aux yeux du public général.
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Sous l'impulsion de la nouvelle Secrétaire générale adjointe, le Département
est sur le point d'achever un processus de restructuration visant précisément à
renforcer l'efficacité et l'impact de ses services et de son matériel
d'information. Nous avons tous pu apprécier de manière tangible avec quel succès
le Département, en dépit de moyens limités et de l'incroyable complexité de sa
tâche, a su concrétiser un ~ertain nombre d'initiatives nouvelles dans divers
domaines : information sur les forces de maintien de la paix, production
té~évisuelle en général, grâce au magazine télévisé hebdomadaire "Les Nations Unies
en action" qui touche des millions de téléspectateurs ou encore amélioration des
services avec la mise en place d'un système de courrier électronique qui relie à
l'heure actuelle le siège du département et 25 bureaux extérieurs.

Toutes ces améliorations, qui ne constituent qu'une infime partie de ce que
nous voudrions faire, doivent être élargies; précisément, cette session du Comité
nous offre la possibilité, en collaboration étroite avec le Département, de
perfectionner et d'élargir dans la I~esure du possible la portée des ces
initiatives : modernisation des équipement et des technologies, programmes de radio
et de télévision, évaluation des publications Chronigues de l'ONU et Forum du
développement, éventuels accords de coproduction avec les médias et institutions
extérieures, sous réserve bien entendu de leur pleine conformité avec les objectifs
des Nations Unies, plus grande ouverture et dialogue avec les principaux moyens de
communication. En particulier, je voudrais aussi inviter les membres du Comité à
étudier leE documents portant sur les "Révisions proposées pour le plan à moyen
terme pour la période 1984-1989" et les Prévisions révisées du budget-programme de
l'exercice biennal 1988-1989 que le Comité doit examiner avant que ces documents
soient transmis à l'Assemblée générale.

En ce qui concerne les programmes en cours sur des problèmes politiques
spécifiques comme l'apartheid, la Namibie et la Palestine, je voudrais rappeler
combien le Comité est habilité à traiter ces dossiers tout en soul~gnant la
nécessité pour le Département d'aborder ces questions avec objectivité et le souci
d'équilibre qui s'imposent.

Sans minimiser l'att.ention que méritent les cinq grands thèmes sur lusquels le
Département doit se pencher - paix, sécurité et désarmement; questions politiques
spécifiques; autodétermination; droits de l'homme et développement - et qui
reflètent l'activité générale des Nations Unies, je crois que dans la conjoncture
actuelle, il serait peut-être souhaitable que nous aidions le Département à choisir
et privilégier des orientations et des actions dont l'aboutissement valoriserait
indiscutablement l'Organisation et permettrait ainsi d'améliorer son image auprès
de l'opinion publique. J'ai déjà mentionné le vaste effort d'information sur
l'Afghanistan; je pourrais ajouter à titre d'exemple le programme de redressement
économique et de développement de l'Afrique, la campagne en faveur des droits de la
femme ou encore la lutte contre la drogue qui font l'unanimité.

Je ne voudrais pas terminer ces réflexions sur l'activité du Département sans
insister sur le souci de compétence, l'indépendance des commentaires et la
nécessité d'exprimer de façon équilibrée toutes les positions même lorsque
celles-ci donnent lieu à des divergences, toutes valeur~ qui sous-tendent depuis
des années les travaux du Comité et qui doivent selon nous continuer à inspirer les
activités du Département. Un autre grand problème sur l~quel le comité est appelé
à se prononcer est celui de la coordination des activités d'information à
l'intérieur du système des Nations Unies, qui fait l'objet spécifique des rapports
sur la viabilité de la consolidation et de la coordination des activités
d'information des Nations Unies et du rapport du Comité commun de l'information des
Nations Unies. Ayant suivi de Genève pendant un an la vie de notre Organisation,
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je suis en mesure de confirmer l'importance de cette question. A ce propos, il
conviendrait peut-être d'intensifier les efforts actuels de coordination pou~

donner de notre Organisation une image qui ne refl~te pas seulement l'activité
politique fébrile de New York mais aussi les valeureux efforts faits par les
Nations Unies à Genève (ainsi qu'à Paris, Rome, Vienne, à Nairobi ou à Montréal)
non seulement au service des droits de l'homme, des réfugiés, du rommerce et du
développement mais par l'intermédiaire de ses organes spécialisés comme l'OIT,
l'OMPI, l'OMS, l'OMM ou l'UIT dans des domaines qui pour être étroitement
spécialisés n'en présentent pas moin~ à l'occasion un intérêt direct considérable
pour le grand purlic.

Il nous reste enfin à aborder le vaste sujet de la coopération intenationale
en matière d'information et de communication qui doit faire l'objet d'un débat
général du 28 juin au 1er juillet au cours duquel se posera comme toutes ces annés
le problème de l'instauration d'un nouvel ordre mondial de l'information, perçu
comme un processus évolutif et continu.

Je crois qu'il est inutile de rappeler l'intérêt passionné que je porte à
cette question tout comme bon nombre d'entre vous. Vous le savez, j'ai toujours
pensé pour ma part que ce débat tourne autour de deux préoccupations fondamentales
de notre temps: l'inégalité des moyens d'information entre le Nord et le Sud et la
liberté de l'information; je n'ai pas besoin de rappeler non plus mon espoir
peut-être utopique qu'en multipliant et associant nos efforts nous parvenions, nous
tous, à proposer une autre stratégie que celle qui, tant à l'Unesco qu'ici-même,
nous conduit à des affrontements stériles et paralysants. Il nous appartient
d'élaborer, avec l'imagination et la souplesse nécessaires, un nouveau schéma
général de coopération vraiment universel pour nous consacrer avec une vigueur
nouvelle à réaliser l'objectif du rapport MacBride : "Voix multiples, un seul
monde" •

L'affrontemen~ idéologique auquel a donné lieu durant toutes ces années le
débat sur l'insta~ration d'un nouvel ordre mondial de l'information a eu entre
autres effets profondément négatifs l'ironique résultat d'occulter précisément le
fait fondamental que nous oevrions tous mettre en évidence: l'inégalité des moyens
d'information entre le Nord et le Sud, séparés par un fossé qui va s'élargissant en
raison du progrès technolog:lque qui accélère le développement des communications et
la nécessité urgente d'une action internationale pour corriger ce déséquilibre.

A sa dernière réunion qui s'est tenue récemment à Paris, le Conseil exécutif
de l'Unesco a reconnu que "l'Unesco, sans renier son passé, aborde une voie
nouvelle et le moment est peut-être venu de profiter de l'expérience accumulée
d'explorer les chemins d'une nouvelle stratégie permettant d'atteindre les
objectifs globaux que s'était fixés l'Organisation dans des conditions écartant
toute possibilité de male~\tendu".

Selon moi, toute strntégie novatrice devra reposer sur deux piliers: d'une
part, concrétisant l'actl~elle volonté de pragmatisme, une initiative renouvelée et
généreuse de la communauté internationale tout entière visant à doter les pays en
développement des ressources humaines et des moyens matériels et technologiques
dans le domaine de l'information et de la communication, dont l'axe directeur
devrait être logiquement le Programme international de l'Unesco pour le
développement de la communication, d'autre part, contrairement à ce qui a été fait
dans le passé, la réaffirmation du principe, de la liberté de l'information, valeur
primordiale et inspiratrice de ce grand programme de coopération.
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Tous les efforts pour préserver l'identité culturelle de nos pays et leur

permettre de mieux faire entendre leur voix sur la scène internationale sont
indissociables du progrès de la liberté intellectuelle et de la liberté de
l'information sans lesquelles les plus grandes contributions scientifiques,
artistiques et intellectuelles des différentes parties du monde au patrimoine de
l'humanité seraient impensables.

Parmi les aotivités concrètes que le Département pourrait mener à bien dans ce
domaine devraient figurer diverses activités où logiquement et d'une manière
générale on devrait définir diverses modalités de coopération avec l'Unesco qui
joue un rôle essentiel dans ce domaine : formation de journalistes et de
techniciens de l'information télévisée, séminaires régionaux et internationaux de
formation, coopération aussi bien avec le pool des agences de presse de~ pays non
alignés qu'avec l'Organisation des moyens audio-visuels des pays non aH.<;;'::ujs, etc.

Parler d'un consensus est un objectif très ambitieux; pourtant, en tant que
président de ce Comité de l'information dont j'apprécie tellement les travaux et
pour la réussite de laquelle je formule les voeux les plus sincères, je suis tenu
de lancer un appel à tous ses membres : ne renonçons pas à cet objectif fondamental
du consensus retrouvé au sein de notre Comité; s~chons faire montre des qualités
d'imagination et de souplesse nécessaires pour y parvenir; et si cela est
irréalisable, tâchons au moins d'aboutir à un accord aussi large que possible et
qui nous rapproche d'une manière décisive de cet objectif.
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ANNEXE II

Allocution de la Secrétaire générale adjointe à l'information

J'aimerais tout d'abord vous souhaiter, à vous-même et à tous les autres
membres du comité de l'information, la bienvenue à cette dixième session. Vous
allez consacrer les deux prochaines semaines à d'importantes discussions sur un
sujet qui a une influence cruciale sur l'efficacité de l'Organisation des
Nations Unies. Je tiens à vous assurer que mes collègues du Département de
l'information et moi-même ferons tout ce qui est en notre pouvoir pour vous
faciliter la tâche.

Il Y a un an environ que l'occasion m'a été donnée de m'exprimer devant ce
comité, et à l'époque, je venais de prendre mes nouvelles fonctions au sein de
l'Organisation des Nations Unies. Depuis lors, j'ai appris quels sont les mandal~

qui lui ont été assignés par les Etats Membres en matière d'information et j'ai
étudié la plupart des rapports internes établis nepuis 1953 sur les réalisations du
Départment de l'information, ainsi que des rapports d'évaluation de tout ce qui se
rapportait à l'information dans la documentation provenant d'autres départements du
Secrétariat. J'ai aussi examiné la structure, les fonctions et la démarche du
Département, j'ai pris la mesure de la situation et j'ai beaucoup réfléchi à la
question de savoir comment il pourrait mener à bien les immenses tâches qui lui
ont été confiées par les Etats Membres, sans oublier les activités d'information
dont d'autres départements ont été chargés par un certain nombre d'organes
intergouvernementaux. J'ai en outre examiné le rôle du Département dans
l'ensemble du système des Nations Unies, sur le chapitre de l'information.

Permettez-moi tout d'abord de vous dire comment je perçois certaines des
caractéristiques de l'Organisation des Nations Unies. De par sa vocation
universelle, c'est l'entreprise internationale qui a le champ d'action le plus
vaste, c'est sans doute le système le plus ~omplexe de la planète, et sans doute
aussi l'organisation la plus abstraite du monde; enfin, c'est probablement l'une
des organisations les plus à court de financement (15 cents par an et par personne
en 1987), alors qu'elle se voit confier plus de mandats que toute autre
organisation. D'autre part, l'ONU n'est pas un gouvernement supranational, elle
n'a d'autre pouvoir que celui de convaincre; convaincre les peuples qu'il importe
d'avoir une vision d'un monde plus harmonieux; convaincre par la diplomatie, en
agissant par les voies officielles ou plus discrètement; et convaincre à l'aide de
services d'information professionnels et de campagnes de communication qui visent à
toucher les peuples du monde.

Au cours des 15 derniers mois, comme le Secrétaire général me l'avait
instamment suggéré, je me suis entretenue avec les personnes les plus diverses,
membres du personnel, des délégations, représentants des médias, d'organisations
non gouvernementales, y compris les associations pour les Nations Unies, et
d'établissements d'enseignement, ainsi qu'avec des parlementaires et d'autres
personnalités originaires de nombreux pays des différents continents. Je me suis
rendue dans 12 pays en développement et 10 pays industrialisés, ~ont trois ne
disposaient pas de centre d'informaton des Nations Unies. Partout, j'ai eu des
entretiens avec de hauts fonctionnaires des ministères des affaires étrangères et
de l'information, des dirigeants des médias et des journalistes de premier plan,
des membres d'organisations non gouvernementales et de hauts fonctionnaires des
Nations Unies. En décembre dernier, j'ai rencontré 45 producteurs d'émissions de
radio et de télévision de pays en développement. Au cours des neuf derniers mois,
j'ai aussi eu l'occasion, à deux réunions distinctes, de rencontrer 38 directeurs
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de centres d'information des Nations Unies d'Afrique, d'Asie, d'Europe, du
Moyen-Orient et d'Amérique du Nord.

Des échanges de vues que j'ai eus ~vec ces personnes appartenant à des cercles
si divers, j'ai pu tirer quelques conclusions sur ce que les unes et les autres
attendaient de l'Organisation des Nations Unies et de ses services d'information,
le jugement qu'elles portaient sur les services d'information fournis par
l'Organisation et l'action que celle-ci mènerait durant l'année 1988 et au-delà.
Tout d'abord, et bien qu'elles varient d'un pays à l'autre, je peux vous assurer
que les attentes de tous n'ont d'égale que leur curiosité, èt que les besoins réels
sont illimités. Une immense confusion règne dans les esprits au sujet de
l'Organisation des Nations Unies et de son rôle. Le manque d'informat.ion a eu des
effets pernicieux. Le scepticisme et le doute dominent dans de nombreux pays,
développés ou en développement, tant chez les fonctionnaires que chez les
responsables des médias, les journalistes et les jeunes. Aux yeux des
professionnels de la communication, des spécialistes des relations internationales
et des chercheurs en sciences sociales, la crise financière n'est finalement que le
signe d'une crise de crédibilité. Dès l'an dernier, cependant, je soupçonnais que
ce problème de crédibilité ne procédait pas d'une remise en cause des mandats
fondamentaux de l'ONU. A présent, j'en suis sûre.

Les représentants des gouvernements, des médias et des organisations non
gouvernementales savent que l'information suppose la transmission dans le monde
entier de bulletins d'information quotidiens et ~~ rés~és hebdomadaires de ces
nouvelles, assurée par les agences de presse à l'aide de ~atellites, du téléphone,
de photographies, de documents vidéo et d'enregistrements sonores, et il est
entendu pour eux que c'est capital. Cela leur paraît même aller de soi. Mais en
même temps, ils demandent très clairement des campagnes de communication bâties sur
différents modèles pour différents médias, lancées au bon moment et qui soient bien
orchestrées.

Les questions qui m'on~ été posées dans les différents pays ou Je me suis
rendue se ressemblent beaucoup: la responsabilité d'un département de la
communication n'est-elle pas de faire comprendre à nos peuples le rôle des
Nations Unies dans le multilatéralisme et l'importance qu'elle revêt pour chacun
d'eux? Comment pouvez-vous traduire des formules bureaucratiques en vastes
programmes de communication destinés à être diffusés auprès de larges publics? Et
comment pouvez-vous appeler l'attention de notre population sur un développement
durable? On ne cessait de me demander : "Pourquoi ne le faites-vous pas? Comment
pouvez-vous le faire?"

De nombreux Etats Membres d'Afrique, d'Europe orientale, d'Amérique latine,
des Caraïbes et d'Amérique centrale m'ont même proposé d'utiliser leur réseau
médiatique et leur système d'éducation nationaux comme banc d'essai pour des
campagnes multimédias intégrées sur des questions politiques, de développement ou
de droits de l'homme.

Mandats de l'ONU et mandats du Département de l'information

Comme je le disais tout à l'heure, j'ai examiné attentivement ces mandats et
je me rends parfaitement compte et mesure bien le fait qu'ils embrassent, tel que
le prescrit la Charte, tous les problèmes importants de l'humanité: paix et
sécurité internationales, égalité de droits et autodétermination des peuples,
développement, droits de l'homme. Je suis absolument convaincue qu'en traitant
toutes ces questions capitales, l'Organisation prend une part appréciable aux
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efforts de chaque être humain pour vivre en paix dans la liberté et la dignité etaméliorer ses conditions de vie. Notre programme d'information devrait avoir pourobjectif de faire connaître au plus grand nombre le rôle important que jouent ainsiles Nations Unies et ce qu'elles apportent au monde.

Je conclus donc que, par suite de la diversité des grands problèmes dontl'Organisation s'occupe, les Etats Membres lui ont assigné une multitude de mandatsdans le domaine de l'information et ont créé différents organes subsidiaires auprèsdes principaux organes de l'Organisation pour traiter ces problèmes. C'est ainsiqu'ont vu le jour, par exemple, la Commission du désarmement, le Comité spécialcontre l'apartheid, le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, le Comité pourl'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien, le Comité spécial chargéd'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration surl'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, la Commission de lacondition de la femme, la Commission des droits de l'homme et aussi le Comité del'information, qui est le moteur de l'activité du Département en ce qu'il déterminetous les problèmes nécessitant une action d'information.

L'Assemblée générale arrête chaque année une trentaine de mandatsd'information, dont certains ont un caractère cy~lique tandis que d'autresassignent au Département de l'information des tâches à'une durée déterminée.Celui-ci les inscrit parmi ses propositions budgétaires pour l'exercice biennal.Il est vrai qu'il ne se voit pas confier la totalité des programmes d'information,mais il veille toujours néanmoins à assurer la cohérence voulue ~ntre ses proprestravaux et les activités d'information des départements organiques dans leursdomaines respectifs.

Les programmes et budgets qui vont de pair avec ces mandats d'informationsont passés au crible, discutés et approuvés par le Comité du programme et de lacoordination et par les experts chargés des questions budgétaires qui sont réunisau sein du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires,avant d'être soumis à l'examen de la Commission politique spéciale et de laCinquième Commission. J'attache donc la plus haute importance aux mandats décidéspar l'Assemblée générale et à la tâche du Département de l'information, quiconsiste à s'acquitter le plus efficacement possible, en collaboration avec lesdépartements organiques compétents, des mandats qui lui ont été confiés.

C'est lorsqu'on commence à envisager les moyens nécessaires pour les remplirque l'on s'aperçoit de la complexité de cette tâche. Les quelque 30 thèmes àtraiter représentent plus de 10 000 activités différentes à mettre sur pied àNew York et ailleurs dans le monde, soit une moyenne de près de 4 000 heuresconsacrées à couvrir les réunions, plus de 1 000 heures de vidéo, la fourniture deservices pour des centaines de visites de journalistes et producteurs de radio etde télévision et des centaines de réunions d'information d'ONG à travers le mondeet, dans maints lieux différents, la rédaction et l'adaptation de textesreprésentant des millions de mots.

Ressources financièlfs

C'est beaucoup demander à un département qui dispose de ressources aussilimitées. Dans le secteur des communications, la proportion de ses ressourcesqu'une organisation consacre à faire connaître au public ses produits et sesservices - qui sont normalement beaucoup plus restreints que les nôtres - estbeaucoup plus élevée que celle dont dispose mon département Au cours des40 dernières années, celui-ci a vu sa par.t dans le montant total net du budget de
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l'Organisation tomber de 12,7 à 5,3 ~ par an. Les difficultés financières que
connaît l'Organisation ne doivent pas faire oublier qu'avec son effectif actuel, le
Département a besoin d'un budget de fonctionnement beaucoup plus important pour
mieux assurer la communication avec tous les peuples du monde. Ce n'est pas là,
selon moi, une question mineure, car, faute d'accroître l'efficacité de notre
programme d'information, nous serions hors d'état de susciter un appui plus
vigoureux en faveur des Nations Unies.

Après avoir étudié la structure et le budget du Département en 1987, je me
suis aperçue que 75 à ao ~ des ressources sont consacrés à la réalisation de
programmes que je qualifierai de génériques, ce qui comprend la moitié environ du
budget des bureaux extérieurs, alors que la totalité des fonds affectés aux quatre
grands groupes de thèmes définis par la Charte n'en représente que 20 à 25 ~.

J'aimerais préciser que par programmes génériques, j'entends les éléments
suivants

a) Couverture des réunions

Sous forme de documents imprimés (résumés quotidiens et
hebdomadaires des débats en deux langues);

Sous forme de bulletins d'informations radiophoniques (en neuf
langues) diffusés par les circuits radiophoniques et téléphoniques
et sur bandes magnétiques ou cassettes;

Informations télévisées;

Résumés des nouvelles télévisées en sept langues;

Reportages photographiques sur les réunions et manifestations
organisées au Siège, à Genève et à Vienne;

b) Promotion des activités de l'Organisation

Rapports du Secrétaire général;

Allocutions du Secrétaire général;

Activités du Président de l'Assemblée générale;

c) Publications de référence de l'Organisation, y compris le UN Yearbook
(Annuaire des Nations Unies) et la Chronique des Nations Unies;

d) Services:

Services pour les réunions;

Coordination des réunions;

Distribution (valise diplomatique, courrier, catalogues);

Services à l'intention des journalistes et producteurs de radio et
de télévision;
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Services à l'intention des correspondants:

Centres d'ONG, accréditation des journalistes (presse écrite, radioet télévision), programmes et ateliers de formation;

coopération avec les éditeurs;

coopération avec la radio et la télévision;

Services à l'intention des visiteurs et du public;

Stages.

Toutes ces activités correspondent, comme vous le savez, à ce que lesspécialistes appelleraient les "dépenses incompressibles". En produisant deséléments d'information qui comptent pour les activités de l'Organisation et lesserrent de près, nous n'en contrôlons pour autant ni l'utilisation finale ni ladiffusion. En outre, il se peut que nous ne soyons en mesure de tirer pleinementparti des effets que pourraient avoir ces 25 ~ sur les programmes consacrés auxgrands thèmes que si ceux-ci étaient intégrés à ceux du Département. Si nous netrouvons pas un moyen de focaliser, de concevoir et de mener en temps opportun descampagnes thématiques faisant simultanément appel à différents types de médias,nous continuerons à ne pas être entendus sur certaines causes que défendl'Organisation des Nations Unies, qu'il s'agisse de la lutte contre l'apartheid,des problèmes de développement ou des droits de l'homme. En abordant ces questionssuivant une démarche intégrée, on tirerait le maximum des ressources disponibles.

L'automne de 1987, j'avais cru pouvoir proposer trois options: la premièreétait de cesser nos activités sur le terrain et de libérer ainsi 12 à 13 millionsde dollars, au profit des thèmes retenus comme prioritaires par l'Organisation etpour couvrir l'intégralité du coût de systèmes de distribution modernes qui nouspermettent d'élargir l'éventail des pays bénéficiant de nos produits; la deuxièmeétait de solliciter une augmentation de 10 à 15 millions de dollars du budget duDépartement, en contrepartie de l'absence de budgets de fonctionnement sur leterrain et pour développer les programmes thématiques dont il était chargé; latroisième consistait à réorganiser le Département dans la limite des ressourcesdisponibles, afin d'améliorer le mode de communication de l'ONU avec le mondeextérieur.

J'ai opté pour la troisième solution. Il s'agit, par cette réorganisation,d'atteindre progressivement les objectifs suivants:

a) Instaurer une approche pluridisciplinaire parmi les divisions/servicesen vue de faire mieux apparaître l'intérêt de la planification, del'exécution et de la diffusion des campagnes thématiques dans tous lesmédias, en allant plus loin dans le sens de la cohérence et del'intégration;

b) Assurer un meilleur équilibre entre la couverture des événements etles services à l'intention du public et les publications concernantl'ensemble des activités de l'Organisation d'une part, et les campagnesde promotion, publications et reportages radiodiffusés et télévisés surdes thèmes particuliers, d'autre part;

c) Normaliser nos activités d'exploitation des nouvelles, de couverture desévénements et de diffusion des informations, afin de produire un message
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d)

e)

f)

g)

cohérent, en conservant les services régionaux pour des programmes
spécialement ciblés;

Diversifier les formats de nos programmes audio et vidéo, dans le cadre
~'un plan de distribution intéressant un plus large éventail de
producteurs de radio et de télévision, en vue d'exploiter au maximum les
documents de base déjà produits pour les bulletins d'informations;

Regrouper et rationaliser certains projets de l'Organisation et
interorganisations afin qu'un même investissement permette de multiplier
les modes de présentation et l'utilisation d'imprimés, de diapositives et
de documents vidéo;

Moderniser, en les informatisant, les systèmes de communications du
Département au Siège et sur le terrain ainsi que" leur gestion, de manière
à réaliser des économies qui seraient réaffectées au budget du
Département;

Nous doter des moyens d'accélérer la concepti.on, l'exécution et
l'impression des présentations graphiques et ffiieux maîtriser le système
de distribution;

h) Renforcer notre présence sur le terrain en prenant diverses mesures
- évaluation, roulement et, au besoin, remplacement des directeurs des
centres d'information des Nations Unies, redéfinition des tâches confiées
aux bureaux extérieurs, mise en relief des activités professionnelles,
communication plus étroite avec le Siège et amélioration de la
coordination avec le PNUD et autres or.ganismes des Nations Unies, at
enfin, resserrement de la coopération avec les médias nationaux et
les ONG. Cela permettrait d'intégrer nos plans d'ac~ion sur le terrain
au plan et aux programmes d'ensemble du Département;

i) Incorporer les activités financée _ l'aide de fonds extra-budgétaires
aux programmes existants afin qU'd terme, tous les projets bénéficiant
d'un financement extérieur deviennent partie intégrante de nos plans
d'ensemble.

En choisissant la dernière option, celle qui demandera le plus d'efforts à la
direction comme au personnel, je savais pouvoir compter sur l'appui d'un
encadrement solide de professionnels expérimentés. L'approche retenue devrait
nous permettre d'accroître notre crédibilité à l'intérieur COffirrle à l'extérieur et
d'assurer l'impulsion voulue pour mener à bien une transition difficile. Mais, Ri
vous voulez bien, j'y reviendrai plus tard. Pour réussir à faire passer dans les
faits cette troisième option, qui n'implique aucune augmentation des ressources
du budget ordinaire, nous devrons essayer de trouver des concours extérieurs
supplémentaires pour les projets de l'Organisation et pour les c&mpagnes
thématiques. Mais nous ne les accepterons que s'ils cadrent avec notre programme
d'information et nous assurent une plus grande capacité de diffusion. Aussi ai-je
l'intention de rechercher avec des gouvernements, des organismes publics ou privés
ou des organisations non gouvernementales des moyens de collaborer avec eux.
Permettez-moi de citer deux exemples. D'une part, nous avons mis la dernière main
à un accord de coparrainage et de cofinancement avec une très grande agence de
presse pour organiser un colloque sur le rôle de l'ONU dans la promotion et le
maintien de la paix dans le monde. D'autre part, nous ach~vons la mise au point
avec un gouvernement d'un accord d~ financement de la production de documentaires
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vidéo sur les activités de maintien et de rétablissement de la paix de
] 'Organisation. Je tiens à souligner que tout appui de cette nature doit
totalement cadrer et être compatible avec les mandats d'information définis par le
Comité de l'information et l'Assemblée générale et ne pas compromettre la position
de l'ONU, qui est l'institution multilatérale du globe.

Dans le même ordre d'idées, je tiens aussi beaucoup au programme de formation
de producteurs de radio et de télévision et de journalistes des pays en
développement qui est d'une importance décisive. Notre projet de budget biennal
prévoit deux programmes de six samaines au Siège de l'ONU à l'intention de
16 participants. Cela ne suffit pas. Il nous faut aussi organiser une série de
séminaires régionaux pour répondre aux besoins impérütifs d'une multitude de pays
en développement qui doivent se doter de moyens da communication plus effi~aces.

Ce serait en outre un premier moyen de favoriser un meilleur équilibre de la libre
circulation de l'information.

Approches nouvelles

Les projets de l'Organisation qui nécessitent un appui supplémentaire portent
sur la réorganisation des visites guidées, à l'intention des adultes et de enfants,
avec l'aménagement d'auditoriums spécialisés équipés de techniques de présentation
modernes. Un tel dispositif permettrait de faire connaître l'Organisation et tout
le système des Nations Unies, ses mandats, son mode de financement et ses succès.
Notre programme éducatif sur ce chapitre, qui demanderait à être grandement élargi
pour toucher des milliers d'établissements scolaires et de réseaux publics de
télévisio~, est encore un autre projet qui a besoin d'un appui. Notre budget
actuel ne nous permet pas de couvrir le coût de ces projets. Est-ce là une raison
d'y renoncer? Le monde compte sur nous pour les réaliser.

Conformément au plë.n de restructuration :1u Département de l'infunllation que le
Secrétaire général a approuvé à l'automne dernier, j'ai l'intention d'adopter un
certain nombre de formules et de principes nouveaux, dont quelqu'uns devraient
20rmalement permettre de réaliser des économies. Permettez-moi de vous donner
quelques exemples. Le Secrétariat ayant deux langues de travail, les communiqués
de presse doivent paraître simultanément en anglais et en français, les deux
versions étant exactement s~mblables. A cette fin, il suffira d'affecter une seule
équipe linguistique d'attachés de presse à chaque réunion et dl faire aùapter le
produit de leur travail dans l'autra lançrue, ce qui assurera le même contenu aux
deux versions linguistiques. Sur le plall organisationnel, cela veut dire qu'il n'y
a pas lieu de constituer deux équipes linguistiques complètes, cens~es couvrir
toutes deux chaque réunion. Il faudrait plutôt constituer deux éq~ipes

linguistiques à peu près aussi fournies, dont une seulement serait en service par
réunion, complétées par des équipes plus restreintes d'adaptation des textes
anglais en français et vice versa. En outre, puisque les réunions des organes
intergouvernementaux se tiennent généralement à intervalles réguliers, il pourrait
être demandé aux équipes d'adaptation linguistique de traduire entretemps des
publications telles que la Çhronigue de l'ONU et le Forum du développement. Cette
formule serait génératrice d'économies dès lors que le problème de calendrier
serait réglé.

Autre principe que je m'emploie à instaurer: l'adoption de nos matériaux
d'information dans beaucoup plus de langues que nous ne lOuvons fait jusqu'ici, en
vue de toucher une bien plus forte proportion des populations du monde. A cet
effet, il faudrait, par exemple, créer un grand service d'~daptation lingu~stique

au Siège pour produire les documents dans ces nombreuses langues. Or, c'est

-budgétaires
hénéficiant
nos plans

i' efforts à la
i'un
Ile devrait
'extérieur et
ile. Mais,,:;i
;ser dans les
reSSources

t.érieurs
~nes

:re programme
Aussi ai-je

Lics ou privés
,ec eux.
dernière main
agence de

:ion et le
ise au point
iocument.aires

on et
er le système

s mesures
recteurs des
tâches conf iées
ssionnelles,
e la
Unies, st

onaux et
Ilr le terrain

ations du
ion, de manière
t du

on et
de multiplier

diapositives et

dans le cadre
il de
au maximum les
mations;

ogrammes

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



..

usage
faut
àes d
impac
visés
faudr
évide
l'eff

pl'
à
prQ

str
ser
Tél
dif
de
des

\ et
pub
fon
des
proe

Bur
adj
au
Bure
veil
appa
des
Dire
des
coll
dire
at.tr
d'en
part

A mon avis, le changement le plus important au Département de l'information
réside~a dans la démarche nouvelle que nous suivrons pour formuler et appliquer un
programme de communication et d'information efficace. Nous partirons du principe,
premièrement, que l'ONU traite de questions de portée mondiale et qu'elle doit
toucher des publics cibles différents dans les diverses parties du monde et,
deuxièmement, que les diverses composantes du programme d'information doivent être
coordonnées, non seulement quant au fond et au contenu, mais encore quant au moment
de leur diffusion, pour avoir le maximum d'impact. Il s'agit donc de définir et de
réaliser un programme d'(~semble intégré et coordonné à l'intention d'un aussi
grand nombre de publics cibles qu'on le jugera nécessaire. Cela exige, en
principe, une approche multimédiatique.

PermettA~-moi d'illustrer mon propos en prenant l'exemple de notre
collaboratio~ avec le Centre cont~e l'~ni~ à la mise sur pied du programme
d'information anti-APartheid pour le reste de l'année. C'est un fait notoire que
le ~7stème odieux de l'ft9artheid viola tous les principes d'égalité de droits et
d'autodétermination des peuples et ~~t ainsi en péril la paix et la sécurité
internationales. Nous sommes tous d'accord avec les nombreuses résolutions de
l'Assamblée générale affirmant que ce système doit être aboli. Il faut donc que le
programme d' 'nformation sur ce chapitre soit axé sur plusieurs publics cibles : l~s

~opulation~ de l'Afrique du Sud et de l'Afrique australe, mais aussi d'autres pays
du continent et du reste du tiers monde, ainsi que des pays industriali~~s. Comme
vous le v'oyez, ce programme nécessite le recours simultané à de nombX'eux mé(iias.
puisqu'il s'agit d'atteindre différents groupes de publics cibles p~r des l~oyens

d'information différents. Le cercle des langues utilisées, ont~e ~slle3 qui
sont parlées et comprises dans la zone qui est le théâtre de la lutt~ contre
l'apartheid, doit être ~largi si l'on veut faire passer le message au plus vaste
public poasibl~ dans d'autres pays pour accroître l'appui international à c~tte

lutte. Le contenu des differentes composantes du programme doit être adapté aux
caractéristiques des différ~nts groupes de peuples, même si l~ thème doit en rester
;.:igoureusement conforme aux mandats définis par les Etats Membres. Enfin, il nous
fau~ multiplier les moyens d'éveiller l'attention du public en creant des
événements médiatiques, grâce, pa.: exemple, à ]3 P;".:ticipation d'artistes et
autres pf~sonnalités connues, en diffusant de ~,à documentation radiophonique et
audio-visuelle dans divers formats. en menant des actions communes avec d'autres
orqanisations et institutions internationales, en travaillant avec les médias
nationaux à l'adaptation de la documentation existante et en mettant au point des
méthodes et des modèles de présentation nouveaux et approprié~.

Inanifestement infaisable, étant donné la multitude de langues importantes qui sont
parlees dans le monde en dehors des six langues officielles de l'ONU. Une autre
possibilité serait de faire ~ire l'adaptation au niveau national, ce qui nous
permettrait de toucher bien davantage d'individus sans dépenses récurrentes de
perso~uel et de répartir nos maigres ressources sur une aira géographi1ue beaucoup
plus vaste. Nous avons déjà lancé la formule dans certains pays et nous
l'essaierons dans d'autres cette année. Cette expérience limitée no~s a toutefois
amenés à constater qu'il nous est impossible d'avance~ rapidement puisque nous
devons aussi adapter nos programmes à des publics dont les centres d'intérêt et la
langue sont différents.

Cette nouvelle dem3rche exig~ un di;9cteur de projet pour centraliser les
activités. Pour p~oposer l~ 6 vjet de programme, celui-ci serait appelé à suivre
toua les événements rela ~ .. :'::: à la questiono à coordonner le(; activités avec ses
<':ollègues d~s aut:~4S s~r' ' :' .. ' organiques et du Département de l'information, '\
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prendre des initiatives pour déterminer les publics cibles à retenir et les médiasà utiliser, et à suivre de près le déroulement de chaque dctivité inscrite auprogramme.

Il faudra organiser des séances de planificetion et de programmationstratégique pour définir un programme d'information. Les collègues des différentsservices - Service des informations, Service des publications et Service Radio etTélévision de la Division de la production écrite et audio-visuelle, Service dediffusion de l'information et Section des ONG et des relations interorganisationsde la Division de la diffusion et services de la Division des centres d'informationdes Nations Unies - se réuniraient pour envisager et définir ensemble les produitset services à produire et les calendriers de production et de distribution à despublics cibles déterminés. Au cas où le progr&mme exigerait. le concours de hautsfonctionnaires de l'ONU, et notamment du Secrétaire général, des membres du Servicedes médias/haute direction seraient aussi invités à participer aux séances deprogrammation.

L'élaboration du programme pourrait être coordonnée soit par le Directeur duBureau de l'exécution des programmes, qui est aussi l'adjoint du Secrétaire généraladjoint, soit par moi-même, ce type de décision dépendant du degré de participationau processus des divers services et divisions du Département. Le Directeur duBureê. n sa qualité d'adjoint au secrétaire général adjoint, devra toutefoisveil.....· l'exécution courante du programme, tel qu'il a été établi, et il luiapparti~ndra, &i des problèmes se posent durant cette phase, de prendre résolumentdes mesures pour y remédier. Il convient de préciser, à ce propos, que leDirecteur de projet qui, sur le plan organisationnel, fait partie de la Directiondes projets et de la promotion, n'est pas le chef hiérurchique de ceux de sescollègues qui participent à la réalisation du projet, lesquels relèvent de leursdirecteurs resp~~tifs. Il convient égalenlenc de noter que chaque directeur a desattributivns spécialisées et qu'aucun programme ne peut être exécuté par un seuld'entre eux, ce qui appelle une approche collective, plutôt qu'indiv~duelle, de lapart des divers services du Dépar.tement.

Les professionnels de la communication, vous le savez, doivent se mettre auservice des tâches qui leur sont confiées, et non s'en servir. En bref, cette~pération do~t être menée avec précision et détermination. Quel est en effetl'intérêt de pochettes de presse remises aux médias longtemps après l'événement ou,pour prendre un autre e~emple, celui de cassettes radio qui ne parviennent auxproducteurs que deux mois après avoir été enregistrées?

Il ne suffit cependant pas toujours de faire parvenir la documentation auxusagers en temps utile pour assurer le succès des programmes d'information. Ilfaut aussi en mesurer l'impact réel. Je m'associe ici aux vues exprimées au cou~sàes dernières années par le Comité de l'information, à savoir qu'il faut assurer unimpact maximt~ aux programmes et, à cette fin, définir les besoins des publicsvisés pour mièux adapter ensuite nos produits. C'est là une tâche difficile qu'ilfaudra du ~emps pour mener à bien. Les avantages de la méthode sont toutefoisévidents, puisqu'elle devrait permettre de réduire le gaspillage et d'accroîtrel'efficacité de nos programmes.

En résumé, cette nouvelle démarche vise à introduire un système de gestionperlnettant de traiter ?tes problèmes internationauR conformément aux mandats quinous sont confiés. Elle devrait nous donner la possibilité d'identifier la natuTede la documentation à produire, les publics auxquels ces produits sont destinés,leur calendrier de diffusion et leur coût. Elle suppo$e aussi que le Département
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de l'information travaille en étroite collaboration avec les départements et
services organiques responsables des diverses questions et qu'il offre le cadre
nécessaire pour que soient utilisés tous les moyens d'atteindre des groupes
différents, en temps voulu, pour donner le maximum d'effet à ses programmes.

Nouvelle structure du Département de l'information

Les nouveaux principes et approches que je viens d'évoquer appellent une
structure orgauisationnelle différente. L'élément nouveau le pl:l~ marquant est la
création de la Direction des projets et de la promotion, qui joue le rôle décisif
de centre de liaison pour toutes les questions dont s'occupe le Département. Comme
je l'ai déjà dit, c'est au Directeur de projet de commencer à formuler le programme
d'information correspondant à la question qui lui est confiée et d'en scivre
l'exécution et l'évolution sur tous les plans, tâche à plein ,temps s'il en est. Il
devra, à cette fin, être en contact étroit avec les servic~s organiques du
secrétariat, qui ont été chargés par les Etats Membres de l'étude de cette
question. Puisqu"on me l'a demandé à diverses reprises, je ferai ici une
comparaison avec l'ancienne structure du Département. Jusqu'ici, les divers sujets
ou centres d'intérêt r levaient de divisions différentes: les questions
économiques et sociales relevaient de la Division de l'information économique et
sociale, la Palestine de la Division de la presse et des publications, la lutte
contre l'apartheid de la Division de la radio ,t des moyens visuels, et la Namibie
du Bureau du Secrétaire général adjoint. Qui plus est, les directeurs de projet
n'en étaient pas vraiment les animateurs puisqu'ils n'avaient pas l'entière
responsabilité de l'exécution des divers éléments du programme, y compris la
distribution des produits, l'échelonnement deù diverses phases, l'allocation des
ressources budgétaires et l'engagement des dépenses, l'accès aux médias et
l'évaluation des réactions du public.

La création de cette nouvelle Direction des projets et de la promotion
introduit une nouvelle fonction O~ cnmmunication - celle de formuler, de concert
avec les directeurs de projet, la stratégie à adopter pour un programme donné, y
compris la sélection des rédacteurs et des directeurs artistiques. Une étroite
coopération entre directeurs de projet et spécialistes de la communication est
indispensable pour élaborer un programme d'information efficace.

Dans le cas d'une approche mu1timé~ia, il doit y avoir coordination dans la
production des divers matériaux d'information. Aussi a-t-on jugé nécessaire de
fusionner les deux anciennes Divisions de la presse et des publications et de la
radio et des moyens visuels en une Division de la production écrite et
audio-visuelle.

Il m'a se' 'blé que les fonctions de diffusion, dispersées jusqu'ici entre
toutes les divisioü ou presque, devaient être regroupées au sein d'une Divisiod de
la diffusion. Etant donné que cette division est également celle qui assure la
liaison entre le Département et le public, on a inclus dans ses attributions les
relations avec le public, les ONG et d'autres institutions. qui relevaient de
l'ancienne Division des relations extérieures, et les services fournis aux médias
qui relevaient de la Division de la presse et des publications et de la Division de
la radio et des moyens visuels.

Etant donné que l'élaboration de projets, la production de matériaux
d'information et leur distribution en temps utile sont étroitement liées dans tout
programme d'information, il fallait préserver ce lien en assurant une coordination
et un suivi. Ce rôle indispensable a été confié au 'Directeur du Bureau de
l'exécution des programmes au sein de la nouvelle structure.
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Comme je l'ai déjà dit, l'expansion prévue des fonctions de nos centresd'information, qui jusqu'ici se limitaient à la diffusion d'information et à lafourniture de services au public, exigeait que la gestion des centres soitdissociée des fonctions de diffusion et de gestion des services destinés aupublic. Etant donné que les centres devront dorénavant participer à l'élaboration,à la production et à la diffusion des matériaux d'information dans les bureauxextérieurs, la Division des centres d'information travaillera parallèlement à laDirection des projets et de la promotion, à la Division de la production écrite etaudio-visuelle et à la Division de la diffusion. Toutefois, elle ne participerapas nécessairement à tous les r~ogrammes d'information et n'a donc pas étérattachée au Bureau de l'exécution des programmes. Si elle me fait directementrapport, c'est aussi parce que nous devons répondre aux demandes que nous adressentles Etats Membres de renforcer le rôle des bureaux extérieurs et parce que denombreux systèmes de gestion devront être mis en place pour redéfinir lesattributions, la planification régionale, la mécanisation, la normalisation desdirectives ainsi que la capacité d'élaborer des projets. La Division des centresd'information devra également servir d'interlocuteur aux Etats Membres lorsque desactions au plan national s'avéreront nécessaires.

On a jugé utile, pour assurer une coordination et une complémentaritéadéquates, de regrouper les attributions qui étaient celles du Serviceadministratif - ressources en personnel et ressources budgétaires -, cellesprécédemment dévolues au Groupe de la planification et de l'évaluation desprogrammes - organisation et évaluation des programmes -, et celles touchant auxservices à fournir au Comité de l'information, qui relevaient d'entités différentes~u sein de Bureau du Secrétaire général adjoint. Etant donné toutefois qu'ils'agit là d'outils essentiels de gestion pour le chef du Département, cesattributions sont dorénavant toutes confiées à la Division des servicesadministratifs et de la liaison avec . "" comités de manière à assurer une étroitecorrespondance entre les programmes e~ le budget et les mandats confiés auDépartement par les Etats Membres.

Enfin, j'ai la ferme conviction que les membres du Secrétariat, et notammentle Secrétaire général et d'autres hauts fonctionnaires, sont mieux placés quequiconque pour expliquer aux peuples du mond~ entier la complexité des questionsdont est saisie l'Organisation des Nations Unies, le rôle qu'elle peut jo.uer dansla solution des problèmes et les limites de son action. Une discussion franche etobjective des problèmes avec les publics intéressés devrait permettre de fairemieux comprendre les buts de l'ONU et son rôle éventuel. Consciente de cespossibilités, je mets en place un système qui permettta de tirer parti au maximumde la contribution que les hauts fonctionnaires de l'Organisation peuvent apporterau Bureau des orateurs par l'intermédiaire du Service des médias/Haute Direction etde la Section des services à l'intention du public de la Division de la diffusion.Il nous faut donner un visage humain à l'Organisation des Nations Unies.

A ce propos, je tiens à rappeler certaines des discussions qui ont marqué laréunion du Comité du programnle et de la coordination il y a quelques semaines. Uncertain nombre de délégations ont souligné à cette occasion qu'il fallaitabsolument donner une place de premier ordre aux trois activités prioritaires del'Organisation, à savoir la lutte contre l'apartheid, la Namibie et la Palestine,préoccupation que le Comité fait sienne et dont il a fait état dans ses conclusionset recommandations. Le Secrétaire général, qui avait exprimé l'intention de mettreen place avec souplesse la nouvelle structure administrative du Département del'inform3tion (document A/C.5/42/L.22), et qui est lui aussi d'avis qu'elle doit seprêter à une mise en lumière des trois domaines prioritaires cités, s'emploie àprendre des mesures pour répondre aux préoccupations du Comité à cet égard.
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Une comparaison objective de la nouvelle et de l'ancienne structure du
Département ne fait pas apparaître de différence foncière. La nouvelle structure
comporte les mêmes fonctions et services que par le passé : presse et publications,
radio, moyens visuels, distribution, ONG, services à l'intention du public, centres
d'information, évaluation, services assurés aux commissions et adrninist~ation.

Certes, de nouvelles fonctions ont été créées et d'anciennes supprimées. La
différence tient toutefois essentiellement aux approches et principes nOUV0aux que
j'introduis avec la ferme conviction que les programmes d'information de
l'Organisation peuvent être exécutés plus efficacement qu'ils ne l'étaient. La
nouvelle structure du Département reflète cette conviction.

Révisions proposées au plan à moyen terme et au budget-programme du
Département de l'information pour l'exercice biennal 1988-1989

Il ne devrait faire aucun doute désormais que la politique actuelle du
Département de l'information exige que l'accent soit mis non seulement sur la
documentation et les services d'information que l'on attend de lui, mais aussi sur
la manièr~ dont cette documentation, grâce à une stratégie de communication
appropriée, est portée à l'attention des utilisateurs potentiels. Telle est la
raison d'être de la nouvelle structure du programme qui a été approuvée par le
Comité du programme et de la coordination. L'obje~tif du sous-programme qui a
trait aux services de promotion (sous-programme" 1) est de favoriser une meilleure
diffusion des informations par les médias et une meilleure connaissance au sein du
public du rôle qu'il peut jouer dans le règlement des principales questions dont
l'Organisation des Nations Unies est saisie. Cela devrait également permettre de
faire mieux connaître l'oeuvre et les objectifs des Nations Unies de par le monde.
Les documents et services d'information (sous-programmes 2 et 3) qui, dans le cadre
de la précédente structure du programme, étaient fournis au titre des reportages,
de l'information approfondie, de la diffusion par la communication interpersonnelle
et de la coopération à l'échelle du système, seront maintenus. En outre, grâce à
une approche mieux focalisée et plus cohérente, nous pourrons faire une pl~s large
place, dans les wédias et dans la conscience du public, aux activités de l'ONU, en
particulier en ce qui concerne les questions les plus importantes.

L'évolution des techniques d'information et de communication a été rapide au
cours des dernières années et va s'accélérant. La capacité de produire de grandes
quantités d'informations et la vitesse à laquelle elles peuvent être transmises ont
considérablement augmenté pendant cette période. Le pouvoir de l'information et
des idées en a été sensiblement renforcé. Ce phénomène permet aussi de rendre plus
réalisables et plus efficaces des campagnes de promotion coordonnées utilisant la
radio, les moyens audio-visuels et l'imprimé. Il me semble donc que dans le cadre
d'une restructuration et d'une revitalisaton du Département de l'information, nous
devons tirer pleinement po,ti des possibilités qui nous sont offertes. Aussi en
avons-nous fait un objectif important de notre projet de plan à moyen terme pour la
période 1988-1991.

L'évolution des technologies de l'information et de la communication a
également permis de s'adresser à un public non seulement plus large mais aussi plus
spécialisé. Un autre objectif important qui figure dans notre projet de plan est
de définir plus précisément, par une recherche dans le domaine des communications,
les caractéristiques du public que nous visons afin de pouvoir l'atteindre plus
efficacement.

Enfin, des efforts seront déployés pour augmenter le nombre de personnes que
nous pourrions atteindre en travaillant plus étroitement avec les membres du

- 34 -

-:._--_.--..

o

d

P

d
[
e
1

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



.re
ons,
tres

que

sur

re
du

t
:le
:le.
:l.dre
>,

~lle

à
rge
en

iU

les
ont

>lus
la
Ire
'us
1

: la

Ilus
:t
LS,

le

système des Nations Unies: en augmentant le nombre des documents d'information quenous réalisons et diffusons, de même que le nombre de services que nousfournissons, en renforçant notre présence dans un nombre beaucoup plus grand depays par l'intermédiaire d'autres bureaux des Nations Unies et en utilisantefficacement d'autres possibilités offertes par les médias.

J'ai le plaisir d'informer ce comité que, lors de sa récente session, le CPC aexaminé les révisions proposées au plan à moyen terme pour la période 1984-1989 eta recommandé à l'Assemblée générale de les approuver en y apportant certainsamendements.

Les activités qui sont proposées dans le budget-programme pour l'exercicebiennal 1988-1989 comprennent les premiers éléments des processus de transformationprécédemment évoqués et signalés dans le plan à moyen terme. Ce budget-programmeprévoit notamment l'acquisition d'une partie du matériel nécessaire, et lesdépenses correspondantes, ainsi que le renforcement des relations avec les médiaset d'autres agents de rediffusion Comme on l'a déjà dit, il ne fait pasapparaître toutes les ressources nécessaires pour acquérir du matériel plus moderneen vue de la planification, de la production et de la diffusion de documents et deservices d'information.

Etant donné que le montant total des crédits demandés pOUT mon département estle même que pour l'exercice biennal pracédent, et puisque je me propose d'allouerdes ressources à la mise en place des premiers éléments que j'ai ~éjà mentionnés,une réaffectation s'impose. Je suis cependant décidée à faire en sorte qu'unepropoLtion de plus en plus grande de nos moyens, que ce soit au titre du budgetordinaire ou de fonds extra-budgétaires, soit affectée à des projets spéciaux outhématiques. Dans le cadre de la présente série de propositions, j'ai l'intention,à tout le moins, de maintenir à leur niveau actuel les ressources réservées auxquestions spéciales~ au cours de l'exercice biennal actuel.

Après avoir réévalué les propositions présentées à l'Assemblee générale à saquarante-deuxième session, nous avons décidé de proposer la suppression d'uncertain nombre de produits pour les raisons suivantes :

a) Désistement des coproducteurs ou absence d'appui de la part desorganisations participantes: deux films sur l'énergie et les mégalopoles[2.12 vi)J et World Newspaper Supplement [2.17 v)J:

b) Obsolescence de la technologie : programmes audio-visuels (carrousel àdiapositives) avec cassettes audio ~ur les Stratégies prospectives d'action pour lapromotion de la femme [2.7 xi)J et sur le redressement de l'Afrique [2.17. viii)J:

c) Absence de réponse positive de la part des organismes de rediffusion pourdes programmes d'information radiophoniques de 15 minutes en français/créole[1.3 xviii)J, en hindi [1,3 xix)], en indonésien [1.3 xx)], en japonais [1.3 xxi)],en malais [1.3 xxiii)], en portugais à l'intention de l'Afrique et de l'Amériquelatine (1.3 xxiv) et 1.3 xxvi)J, en somali [1.3 xxix)J et en urdu [1.3 xxxii)J:

d) Adaptation sur place des programmes en langue nationale ou locale, parexemple en lingala [2.17 ix) 22], en thaï [2.17 ix) 32)J et en urdu [2.17 ix) 34)]:

e) Redéplolement de ressources au profit de produits relevant d'un domaineanalogue: remplacement, par exemple, de la production d'un panneau d'expositionphotographique sur les événements en Afrique du Sud [2.10 v)J par un programme de
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boycottage culturel dans le cadre de la campagne anti-apartheid [nouveau 1.4 ix)J;
du montage photographique sur le redressement de l'Afrique [2.12 vii)J par une
pochette d'information contenant un résumé du rapport du Comité consultatif des
apports financie~s à l'Afrique créé par le Secrétaire général [nouveau 1.6 xii)J et
par une pochette d'information sur le rapport du Secrétaire général relatif à
l'évaluation à mi-parcours du programme de redressement de l'Afrique
[nouveau 1.6 xi)J;

f) Incorporation de produits dans des programmes existants : ainsi, le
programme d'informations radiophoniques de 15 minutes en anglais "A World in
Review" sera incorporé à "Scope" [1.3 xii)J et le programme d'informations
radiophoniques de 30 minutes en fr.ançais "Tour d'horizon" sera incorporé à
"Perspectives internationales" [2.17 ix) 15)J;

g) Cas de produits jugés non rentables, comme les panneaux photographiques
sur l'énergie [2.12 x)J, sur la Veille météorologique mondiale [2.12 xii)J et sur
la Décennie internationale de l'eau potable et de l'assainissement [2.16 x)J;

h) Suppression de produits aux fins du redéploiement de ressources pour des
activités nouvelles, à savoir des jeux vidéo d'une durée de cinq minutes sur le
thème "L'Afrique: redressement et développement" [2.12 ix)J et sur le thème "De
l'énergie pour le XXIe siècle" [2.12 xi)J; des "disques vidéo de 30 minutes sur le
droit de la mer [2.14 iii)J et sur la Décennie des transports et des communications
en Afrique [2.16 xiii)J; enfin, une brochure de 16 pages consacrée aux résultats de
la Conférence des Nations Unies pour la promotion de la coopération internationale
dans le domaine des utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire (1987) [2.16 i)J.

On propose de remplacer les produits supprimés par de nouvelles activités.
Les nouveaux produits proposés comprendraient notamment une pochette d'information
sur l'action de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de l'établissement
et du mainlien de la paix [nouveau produit 1.3 vi)J; un documentaire dramatisé
vidéo d'une heure sur la Namibie [nouveau produit 1.4 xiii)J; un clip vidéo ou une
publicité télévisée sous forme de spectable de marionnettes pour illustrer la
question de la dis~rimination raciale [nouveau produit 1.5 xi)J; un programme
d'information visant à 'faire connaître la Journée internationale de la lutte contre
la drogue [nouveau produit 1.6 xx)J; des manifestations médiatiques à organiser par
le réseau mondial de centres et services d'information dss Nations Unies pour
promouvoir le Programme d'action des Nations Unies pour le redressement économique
et le développement de l'Afrique [nouveau produit 1.6 xiv)J; la coproduction d'une
série t.élévisée pour les enfants, qui sera diffusée aux heutes de grande écoute
[nouveau produit 1.6 xxiii)J; Southern Africa News, programme d'information
radiophonique hebdomadaire d'une durée de trois à cinq minutes [nouveau
produit 2.3 iii)J; L'ONU en action, magazine télévisé hebdomadaire d'une durée de
trois à cinq minutes [nouveau produit 2.4 ii)J; Magazine du développement, série de
programmas télévisés d'une demi-heure [nouveau produit 2.4 iii)J; et un programme
télévisé d'un quart d'heure résumant les activités entreprises par l'ONU en 1988
et 1989 [nouveau produit 2.4 v)J.

Outre les produits finals, on propose aussi de nouvelles activités
intermédiaires. On mentionnera par exemple l'organisation de vastes campagnes sur
les principaux thèmes abordés par l'ONU [nouveau produit 1.1 ii)J; la fourniture
d'un soutien médiatique au Secrétaire général et aux hauts fonctionnaires et la
sensibilisation du public au rôle joué par l'Organisation des Nations Unies dans la
diplomatie multilatérale [nouveau produit 1.2 i)J; la mise en place d'un système
assurant l'uniformité du style des messages et de l'image de marque donnée de l'ONU
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[nouveau produit 1.2 ii)J; la mise au point de paramètres permettant de procéder àune évaluation systématique des perceptions et des besoins du public [nouveauproduit 1.2 iii)]; l'augmentation du nombre de conférences données à l'extérieurpar des fonctionnaires qualifiés de l'ONU [nouveau produit 3.4 iii)];l'organisation de réunions d'information à l'intention des nouveaux représentantsrésidents du PNUD qui doivent en outre assumer les fonctions de directeur du centred'information des Nations Unies de leur lieu d'affectation [nouveauproduit 3.5 iii)].

Si le comité le juge nécessaire, je me ferai un plaisir de lui fournir unensemble de tableaux présentant des informations plus détaillées sur les activitésproposées et précisant celles qui resteraient inchangées, celles qui seraientreformulées ou supprimées et celles qui constitueraient de nouvelles activités.

Au cours des 12 prochains mois, j'ai l'intention de procéder à l'évaluationdes produits et des services de l'Organisation, notamment les publications(Annuaire des Nations Unies, Chronique de l'ONU, forum du développement,Afrique: Relance), les visites guidées, le réseau de diffusion et l'accès auxmédias et les services de banque de données, en vue d'en améliorer encore laqualité et de faire en sorte qu'ils touchent un public plus large. J'espère que leComité sera en mesure de nous donner d'autres directives l'année prochaine, sur labase d' ~ études d'évaluation que nous aurons réalisées d'ici là. Nous nousefforcerons sans relâche d'élargir notre audience afin de faire connaître à unpublic toujours plus vaste le rôle joué par l'Organisation des Nat~ons Unies dansla résolution des grands problèmes mondiaux.

Je voudrais, à ce stade, vous citer quelques-uns des programmes que nous avonsmis en train au cours des 12 derniers mois, bien que la réorganisation duDépartement ne soit pas encore terminée :

a) En collaboration avec le Cabinet du Secrétaire général, nous avonscommencé à formuler des programmes visant à mieux infonner l'opinion publiqueinternationale du rôle de l'ONU en matière de rétablissement et de maintien de lapaix. Le discours que le Secrétaire général a prononcé devant l'Institutuniversitaire des hautes études internationales à Genève a marqué le début de cesactivités qui se sont poursuivies par des informations sur les faits qui ontprécédé et suivi la signature des accords de Genève sur l'Afghanistan. Cetévénement marquant a contribué à mettre le rôle de l'Organisation des Nations Uniesen valeur et, dans le cadre de la nouvelle structure du Département, nous étionspréparés à lui donner le maximum de retentissefaent. Comme je l'ai déjà dit, noussommes en train, avec l'aide d'appuis extérieurs, d'organiser un importantcolloque, qui doit se tenir en septembre, sur le rôle de l'ONU en matière depromotion et de maintien de la paix mondiale et de réaliser deux documentaires surle sujet, qui seront prêts pour cette occasion. Au nombre de nos projets, figurentla réalisation de cassettes vidéo destlnées aux médias et aux centres d'informationà l'échelle internationale, ainsi que la diffusion dans le monde entierd'informations sur les préparatifs du colloque et le colloque lui-même. Desactivités de promotion et des présentations à la presse avant l'événement sontégalement envisagées. Pour la première fois, l'ONU diffusera à l'intention dupublic des bandes vidéo sur le rétablissement et le maintien de la paix. Dans lemême ordre d'idées, nous préparons, en coopération avec le Comité exécutif desorganisations non gouvernementales, la conférence annuelle du Département del'information pour les ONG, qui doit avoir lieu en septembre avant l'ouverture dela quarante-troisième session de l'Assemblée gén~rale. La conférence, qui porteraégalement sur la question de la résolution des conflits, du maintien de la paix etde la sécurité moudiale, devrait rassembler 800 ONG.
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b) Outre la documentation réalisée normalement et qui utilise le son et
l'image, nous nous efforçons d'élaborer des programmes de campagne en collaboration
avec nos collègues du Centre contre l'apartheid. Nous avons obtenu de participer
à des émissions télévisées très prestigieuses qui nous ont permis d'atteindre
des centaines de millions de spectateurs. Nous avons contribué à divers projets
- l'exposition "L'art contre l'gpartheid", la commémoration de la Journée
internationale pour l'élimination de la discrimination raciale avec la
participation de la troupe du spectacle musical "Sarafina", la préparation d'une
présentation filmée pour la réunion célébrant le vingt-cinquième anniversaire du
Comité spécial contre l'gpartheid - ainsi qu'à la couverture dans la presse, à la
radio et à la télévision de nombreuses manifestatio~s au Siège et à l'étranger, y
compris du séminaire latino-américain sur le rôle des médias, qui s'est tenu à Lima
(Pérou). Entre autres activités en cours ou prévues, conjointement avec le Centre
et le Conseil, il convient de citer l'organisation d'une exposition itinérante sur
l'apartheid, les préparatifs de la réunion sur le boycottage culturel de l'Afrique
du Sud et le compte rendu de la Conférence régionale des étudiants africains contre
l'apartheid. Lorsque la nouvelle structure du Département de l'information sera
en place, nous formulerons pour le reste de l'exercice biennal un programme
audio-visuel plus complet, comprenant les activités à mener sur le terrain. Je
dois reconnaître qu'à ce stade, nous avons encore des difficultés à réaliser et à
diffuser nos magazines radiophoniques contre l'apartheid, mais nous renouvellerons
nos efforts pour obtenir la coopération d'un pius grand nombre de stations de radio
afin de diffuser nos programmes, en particulier sur ondes courtes. Dans ce
contexte, le programme d'émissions sur ondes courtes diffusé à titre gracieux a été
élargi, depuis le début de l'année 1988, afin d'inclure les nouvelles en anglais
destinées à l'Amérique du Nord et à la région des Caraïbes qui émanent de Radio for
Peace International, au Costa Rica, et les nouvelles en espagnol de La Voz de los
Andes, en Equateur, destinées à l'Amérique latine et à l'Europe. Une dépêche
quot.idienne et un programme hebdomadaire en espagnol sont diffusés an Costa Rica et
dans les pays voisins par la Radio nationale du Costa Rica. "Weekly News" est
diffusé en espagnol dans la région des Amériques et des Caraïbes par la Radio de
l'Organisation des Etats américains et Radio for Peace International.

c) De même, une campagne multimédia coordonnée est en cours, sous la
responsabilité d'un directeur de projet du Service de la direction des projets et
de la promotion, et en collaboration étroite avec le Conseil des Nations Unies pour
la Namibie. Elle comprend notamment les éléments suivants : des comptes rendus à
la radio et dans la presse du séminaire d'Istanbul sur l'indépendance de la
Namibie; la rédaction, la révision et la mise à jour de nombreuses publications,
dont celle intitulée Namibia: A Trust Betra~; et des négociations avec la
British Broadcasting Corporation au sujet d'un documentaire sur la lutte de la
Namibie pour l'indépendance.

d) Conformément au rang élevé de priorité assigné à la crise économique en
Afrique et par le Secrétaire général et par l'Assemblée générale à sa treizième
session extraordinaire, le Département de l'information, avec l'appui d'autres
organismes, a fait un effort considérable au début de 1987 pour maintenir
l'attention des médias, et par conséquent de la communauté internationale, sur la
crise économique en Afrique. Malgré les nombreuses limitations auxquelles nous
nous sommes heurtés l'an dernier, nous avons mené une campagne multimédia intense,
sous forme de publications, de pochettes d'information à l'intention de la presse,
de brochures et de programmes télévisés et radiophoniques, sans compter de
multiples autres activités. J'aimerais mentionner ici, entre autres, trois de
nos projets dont les résultats ont été particulièremeut bons. Le Département
de l'information a fait paraître une publication bimensuelle intitulée
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Afrigue ; Relance, qui a été la première publication de l'ONU à avoir reçu, endécembre, le prestigieux World Hunger Media Award. Elle rend compte des faitsimportants dans les domaines économique et social et fournit des élémentsd'information sur des questions fondamentales. Nous l'envoyons, notamment, à 3 000journalistes de la presse et de la radio en Afrique et à des pays donateurs. Nousavons également mis au point deux pochettes d'information multimédia, quicomportent des communiqués de pTess~ sur cassette vidéo et de la documentationgraphique destinée à être reproduite dans la presse écrite. Une troisième pochetted'information est prévue, qui portera sur le rapport à mi-parcours que leSecrétaire général doit présenter à l'Assemblée au sujet du Programme d'action desNations Unies pour le redressement économique et le développement de l'Afrique.Enfin, au cours des 11 derniers mois, nous nous sommes chargés d'organiser lacouverture, par les médias, des deux conférences internationales organisées parla CEA à Abuja (Nigéria) et à Khartoum (Soudan) et, notamment, d'assurer laprésence de journalistes des médias internationaux à ces événements. Unfonctionnaire a également été envoyé à ces conférences en qualité de porte-parole.Les résultats sont éloquents : grâce à nos efforts, ces conférences ont eu un échoretentissant dans les grands médias internationaux, ce qui a très largementcontribué à maintenir la crise économique en Afrique au coeur des préoccupations dela communauté internationale.

e) Le Département élaborb actuellement une nouvelle stratégie globaled'information sur les questions liées à la femme. Certaines activités lancées aucours des derniers mois ont cependant été bien accueillies. Ainsi, la distributionà l'échelle mondiale d'un macaron et d'un dépliant, le 8 mars, à l'occasion de laJournée internationale de la femme, en même temps que d'une déclaration duSecrétaire général demandant que les problèmes des femmes àonnent lieu à une actiona été bien reçue par les ONG et a trouvé un large écho dans la presse. De plus,certaines des activités les pius réussies mises en place au cours de la Décenniedes Nations Unies pour la femme qui s'est achevée en 1985, notamment le programmeradiophonique hebdomadaire, ont été poursuivies. Le Département se fondera sur lesrésultats des premières consultations tenues avec le Service de la promotion de lafemme à Vienne pour élaborer une stratégie plus complète, de manière à mieu~traiter des thèmes prioritaires de la Commission de la conditions de la femmejusqu'en 1990.

f) Au cours des huit derniers mois, le Département a mis en place, pour laprem~ere fois, un programme d'information multimédia sur les droits de l'homme encoopération avec le Centre des droits de l'homme de Genève. A l'occasion de lacélébration cette année du quarantième anniversaire de la Déclaration universelledus droits de l'homme, le programme du Département met l'accent sur l'importance decette déclaration comme critère du respect des droits de l'homme et sur lanécessité pour tous les peuples de réaffirmer leur attachement aux principes qui ysont énoncés. Il s'articule autour du thème: "On ne peut vivre pleinement sa vieque dans le respect des droits de l'ho~"e". Cette campagne multimédia, qui acommencé le 10 décembre 1987, Journée des droits de l'homme, vise à mobiliser lesONG en prévision du quarantième anniversaire et à sensibiliser les médias àl'action de l'ONU dans le domaine des droits de l'homme. La stratégied'information a été conçue de manière à se poursuivre au-delà de cettecommémoration et, au cas où l'Assemblée générale ferait sienne l'idée de lanceren 19&9 une campagne mondiale des droits àe l'homme, la campagne d'information duDépartement engloberait également cette dernière.

g) Nous avons commencé à renforcer les bureaux extérieurs en reliant25 d'entre eux au Siège par messagerie électronique. Il faudrait accélérer ce
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processus. Je suis persuadée que les gouvernements pourraient nous aider non
seulement en nous offrant des lignes à tarifs réduits mais également en contribuant
à accélérer la modernisation des bureaux extérieurs pour que ceux-ci puissent mi~ux

desservir les pays hôtes. Par ailleurs, nous avons établi un système de rotation
en ce qui concerne les directeurs des centres et formulé, en liaison avec le Bureau
de la gestion des ressources humaines, des directives précises concernant le"1r
nomination. Au cours des 12 prochains mois, 21 directeurs devraient changer
d'affectation.

h) Notre programme de formation à l'expression en public, organisé avec le
concours du Bureau de la gestion des ressources humaines, a obtenu un grand succès
auprès de 30 hauts fonctionnaires, dont 20 secrétaires généraux adjoints et
sous-secrétaires généraux, et 50 cadres moyens. Ce programme, auquel plus de
200 autres fonctionnaires sont inscrits pour l'avenir et qui a toujours suscité des
réactions positives auprès des participants, a également incité des organisations
et des institutions extérieures au système à demander que des fonctionnaires de
l'ONU viennent s'adresser à elles. A cet égard, nOQ· sommes en train d'établir un
calendrier mensuel d'orateurs et de préparer un certain nombre de textes de base à
leur inte~tion ainsi que des auxiliaires audi~-visuels et des directives pour les
présentations télévisées. Le système des Nations Unies tout entier bénéficie de ce
programme de formation, qui est parrainé par le Département en coopération avec le
Bureau de la gestion des ressources humaines. Il faut également organiser des
programmes dans d'autres bureaux de l'ONU et à l'intention du personnel hors Siège
qui est souvent amené ~ prendre la parole en public.

i) Nous avons sensiblement modifié la Chronigue de l·ONV. J'aurais
cependant encore besoin de faire appel à des experts pendant quelques mois afin
d'élaborer une stratégie à moyen terme destinée à accroître l'audience de
l'ensemble des publications et à en réduire les coûts de production et de promotion.

j) En septembre dernier, nous avons lancé un nouveau magazine télévisé
hebdomadaire d'une durée de trois à cinq minutes, consacré à différents thèmes
étudiés par l'ONU. C~ magazine est diffusé dans 100 pays chaque semaine et touche
des centaines de millions de téléspectateurs.

k) Grâce à l'aide d'un certain nombre d'organismes nationaux de
radiodiffusion et d'organisations non gouvernementales, nous sommes depuis peu en
mesure d'étendre l'adaptation des programmes radiophoniques de l'Organisation à
d'autres langues locales telles que l'urdu (Pakistan Broadcasting Corporation), le
norvégien (Association norvégienne pour les Nations Unies) et le dari et le p'ashtou
(Radio Afghanistan).

1) Nous produisons désormais un résumé de l'année sur vidéocassette. Ce
programme, d'une durée de 14 minutes, a été présenté aux correspondants de presse à
la mi-décembre puis diffusé dans se pays à partir du 28 décembre, touchant
également des centaines de millions de spectateurs.

m) Nous devrions être en mesure de produire une nouvelle série de programmes
télévisés consacrés à des questions de développement, en commençant par deux
programmes pilotes conracrés l'un à la dette extérieure et l'autre au développement
de l'Afrique. Nous savons que dans ce domaine aussi nous pouvons obtenir de bons
résultats.

n) Afin de faire mieux comprendre les médias da~~ le monde, nous sommes en
train d'achever l'établissement de fichiers sur le~ éci~e~ de tous les pays où
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existe un centre d'information de l'OWJ. Ces fichiers èavraient être prêts à lafin juin et seront ensuite vérifiés à l'aida de données recueillies sur place. Ilserait peut-être possible de les publier cette année et de prévoir leur mise à jourrégulière. Les renseignements ainsi obtenus nous permettront, notamment,d'identifier les pays où les programmes de formation dans le domaine de laradiodiffusion seraient le ph,.s utile.

Trois autres domaines d'activités connexes importantes devront être étudiéset examinés avec soin : la formation des fonctionnaires du Département: la miseen place d"ln serveur électronique et la pôrticipation du Département et d'autresorganismes et programmes du système des Nations Unies à des expositionsinternationales. Àvec le concours des organes intergouvernementaux etinterinstitutions compétents, j'espère être en mesure d'étudi~r ces questionsdans les mois qui viennent et ès parvenir à des solutions qui permettront àl'Organisation de renforcer l'efficacité de ses moyens de communication.

Il est essentiel que je vous fasse part av i précisément que possible del'idée que je me suis faite au cours des 12 derniers mois de ce que devrait être lerôle de l'information dans le cadre de la réforme de l'Organisation et de lamarière dont je me propose de maximiser la contribution du Département à cetobjectif.

Le Département est en train de mettre en place de nouveaux programmes etd'évaluer les programmes qui seront maintenus, notamment le prograffi@~ depublication, les activi~és radiophoniques et les services destinés aux visiteurs.Àussi serions-nous très reconnaissants au Comité des conseils qu'il pourrait nousdonner. Je serais également très heureuse de lui faire rapport et de lui présenterdes propositions l'année prochaine sur les questions d'intérêt dans le dialoguepermanent qui s'est instauré entre le Comité et le Département.

En conclusion, je voudrais m'excuser de la longueur de ma déclarationd'aujourd'hui, mais je pense qu'il itait essentiel d'exposer aussi précisément quepossible les activités du Département au cours de l'année écoulée ainsi gue mesvues sur ce que nous pouvons faire pour maximiser las activités de l'Organisationdans le domaine de l'information.

Je forme des voeux très sincères pour que les travaux du Comité soientfructueux et productifs. Àvec votre appui et celui des fonctionnaires duDépartement, je ne doute pas que nous disposions de tous les éléments nécessairespour faire mieux connaître les buts et les activités de l'Organisation.
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ANNEXE III

Projet de recQmlnQudations sOumis par la Tunisie ay~om des
Etats membres du Groupe des 77

L~ Comité de l'information, conformément aux résolutions précédentes de
l'Assemblée générale sur l'information et au mandat qui lui a ~té donné dans la
résolution 34/182 du 18 décembre 1979, so~~et les reco~~andations suivantes à
l'Assemblée générale

1. Tous les pays, le système des Nations Unies dans son ensemble et toutes les
parties intéressées devraient collaborer à l'instauration d'un nouvel urdre mondial
de l'information et d~ la communication, conçu comme un processus évolutif et
~ontinu et fondé notamment sur la libre circulation et une diffusion plus large et
mieux équilibrée de l'information. qui garantisse la diversité des sources
d'information et le lib~a Q~cès à l'information: en particulier, il ~aut d'urgence
mettre un terme à l'état de ~'~pendunce des pays en développement dans le demaine de
l'information et de la communication, car le principe de l'égalité souveraine des
natiolls s'étend ~ussi à ce domaine; ce nouvel ordre doit également contribuer à
renforcer la paix et la compréhension internationale, à permettre à tous ùe
participer effectivement à la vie politique, ~conomique, sociale et culturelle et à
favoriser les droits de l'homnle et la compréhension et l'amitié entre toutes les
nations; il convient de souligner l'action sout~nue menée par l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la scien~e et la culture, qui conserve à cet égard
son rôle central, pour éliminer graduellement les déséquilibres a~_istants en
matière d'information et de communication et encourager la libre circulation et une
diffusion plus large et mieux équ~librée de l'information, conformément aux
résolut~c .s qu'elle? adoptées par consensus dans ce domaine.

~. F.i..ant donné le rôle important que les médias du mOXJtie entier peuvent librement
jouer en particulier dans la conjoncture actuelle, les re~ômmandations ci-après
sont formulées :

a) Les médias devraient être encouragés à rendre compte plus larg~ment des
efforts faits par la communauté internationale en vue du développement mondial et,
en particulie~, des efforts déployés par les pays en développement pour progresser
dans les domaines écon9mique, social et culturel;

b) Le ~ys~ëme des Nations Unies dans son ensemble devrait mener une action
concertee par l'intermédiaire de ses services d'information, pour donner une image
plus complèt~ et plus réaliste de ses activités et de son potentiel dans l'action
qu'il mène, cJnformément aux principes et aux buts de la Charte des Nations Unies
et aux résolutions de - 'Assemblée générale, notamment pour assurer le droit à
l' autodétermir~atjon, éliminer ::.outes les formes de racisme, d'agression, de
domination et d'occupation étrangères en vue d'instaurer un climat de confiance,
renforce~ le mu1ti1atéralism~, et enc)urager l'action des Nations Unies en faveur
d: développement;

c) Tous 1313 pays devraient être inste~lent priès d'aider les journalistes à
aiJcomplir l1ù::-ement et efficacement lp.urs tiiches profe8sionnelles et d'assurer le
rel:1pect de leur Intégrité p'h.lsique.

3. Etant donné ~es déséquilibres dont pâtit à l'heure cictuelle la circulation
ir.ternation~l~,C) de l'information, tout pa::t.iculièrement dans le ca;! des pays en
développement, il faudrait s'attacher d;urgence à éliminer les déGequil:~res
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existants, notamment en diversifiant les sources d'information et en respectant lesintérêts, les aspirations et les valeurs socio-culturelles de tous les peuples.
4. LA système des Nations Unie dans h:n ensemble, et notamment l'Organisation desNations Un1el5 pour l'éducation, la science et la culture, de même que les paysdéveloppés devraient être insta~ent priés de se concerter avec les pays endéveloppement pour les aider à renforcer leur infrastructure d'information et decommunication, et pour favoriser leur accès aux techniques avancées decommunication, en fonction du rang de priorité qu'ils confèrent à ces domaines, envue de leur permettre d'élaborer librement et indépendamment leurs proprespolitiques d'information et de communication, eu égard à leurs valeurs sociales etculturelles, en tenant compte du principe de la liberté de la presse et del'information. A cet égard, il convient d'appuyer la poursuite et le renfo=cementde programmes pratiques de formation pour les journalistes de la presse, de laradio et de la télévision des pays en développement.

5. Le Comité de l'information prend note avec satisfaction des efforts déployés àl'échelon régional, not~ent entre le~ pays cn développement, ainsi que de lacoopération entre pays développés et pays en dé7eloppement pour continuer àrenforcer leurs infrastructures d'information, en particulier dans les domaines dela formation et de la diffusion de l'informatiJn, en vue d'encourager la librecirculation et une diffusion plus large et mieux équilibrée de l'information.
~ Il convient de rappeler l'article 19 de la Déclaration universelle des droitsde l'homme, qui dispose que tout individu a droit à la liberté d'opinion etd'expression, ce qui implique le droit de ne pas être inquiété pour ses opinions etcelui de chercher, de recevoir et de répandre, sans considération de frontières,les informations et les idées par quelque moyen d'expression que ce soit, etl'al,ticle 29, qui stipule que ces droits et libertés ne pourront, en aucun cas,s'exercer contrairement aux buts et aux principes des Nations Unies.

7. Il convient de réaffirmer les paragraphes pertinents de la résolution 59 (I)de l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1946, dans laquelle l'Assemblée anotamment déclaré que la liberté de l'information est un droit de l'hommefondamental.

8. Eu égard au rôle essentiel que l'Assemblée générale doit jouer dansl'élaboration, la coordination et l'harmonisation des politiques et activités desNations Unies dans le domaine de l'information, le Secrétaire général devraitveiller à ce que l'action du Département de l'information, pivot de tout lemécanisme d'information de l'Organisation des Nations Unies, soit renforcé etamélioré, compte tenu des buts et principes de la Charte des Nations Unies et d~s
domaines prioritaires tels que ceux indiqués dans le paragraphe 1 de la section IIIde la résolution 35/201 de l'Assemblée générale en date du 16 décembre 1980, dansd'autres résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et dans lesrecommël~...lations du Comité de l' information, de manière à faire mieux connaîtrel'Organisation des Nations Unies et à assurer une couverture objective pluscohérente de ses activités. Le Secrétaire général devrait veiller à ce que leDépartement de l'information ~

a) Coopère plus régulièrement avec l'Organisation des Nations Unies pourl'éducation, la science et la culture, notamment au niveau opérationnel, afin decontribuer le plus efficacement possible à l'action qu'elle mène en faveur d'unelibre circulation et d'une diffusion plus large et mieux équilibrée del'information;
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b) Continue à coopérer avec le Mouvement des pays non alignés, avec le pool
des agences de presse des pays non alignés, avec l'Eco-Pool et l'Organisme de
radiodiffusion des pays non aligùés ainsi qu'avec les organisations
intergouvernementales et régionales et les agences de presse des pays en
développement. A cet égard, le Département de l'information devrait suivre, le cas
échéant, les grandes réunions du Mouvement et en particulier celles du Sommet,
ainsi que celles des organisations intergouvernementales et régionales, et ainsi
encourager concrètement une diffusion plus large et mieux équilibrée de
l'information;

c) Continue de diffuser des informations sur ~es activités de l'Organisation
des Nations Unies dans les domaine6 des droits de l'homme, de la décolonisation, de
l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale et de l'occupation
étrangère;

d) Assure la plus large diffusion possible aux informations concernant les
graves problèmes économiques que connaît le monde en général et, en particulier,
les difficultés économiques sérieuses auxquelles se heurtent les pays les moins
avancés et fasse ressortir la nécessité de renforce~ la coopération économique
int9rnationale en vue de résoudre le problème de la dette extérieure des pays en
développement;

e) N'épargne aucun effort pour diffuser largement et faire connaître le
Programme d'action des Nations Unies pour le redressement économique et le
développement de l'Afrique 1986-1990 et les effol'ts considérables de redressement
et de développement faits par les pays d'Afriqu~ ainsi que les mesures positives
prises par la communauté internationale en vue de remédier ~ la grave situation
économique qui prévaut en Afrique;

f) Continue à rendre compte de manière appropriée de la Campagne mondiale
pour le désarmement;

g) Diffuse de façon appropriée et prec~se, et conformément aux résolutions
pertinentes de l'Organisation relatives à la question de Palestine et à la
situation au Moyen-Orient, des informations sur la lutte mené? ~ar le peuple
palestinien (particulièrement le soulèvement actuel) et par la ropulation arabe
dans les territoires palestiniens et autres territoires arabes occupés par Israël
depuis 1967, y compris Jérusalem, en vue de la réalisation et de l'exercice de
leurs droits nationaux inaliénables, et fasse rapport au Comité de l'information à
sa session consacrée aux questions de fond en 1989;

h) Intensifie ses activités relatives à la politique et aux pratiques
d'apartheid et diffuse davantage d'informations à ce sujet. en ayant dûment à
l'esprit les mesures unilatérales et la censure officielle imposées aux médias
nationaux et internationaux quant à tous les aspects de cette questio~ et fasse
rapport au Comité de l'information à sa session consacrée aux questions de fond
en 1989;

i) Redouble d'efforts pour sensibiiiser l'opinion mondiale à l'occupation
illégale de la Namibie et continue à diffuser de façon appropriée et précise, avec
toute l'assistance du Conseil des Nations Unies pour la Namibie et du système des
Nations Unies dans son ensemble, ~es i.nformations sur la lutte du peuple opprimé de
Namibie pour l'autodétermination, l'indépendance nationale et la liberté. ainsi que
sur la nécessité d'appliquer rapidement et intégralement le plan de l'Organisation
des Nations Unies pour l'indépendance de la Namibie;
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j) Continue à rendre compte de man1ere appropr1ee des activités del'Organisation concernant la situBtion dans les territoires non autonomes;
k) Rende compte de manière appropriée et impartiale de toutes les opérationsde maintien de la paix de l'Organisation, com·'te tenu de leur importance capitalepour le maintien de la paix et de la sécurité internatio~ales;

1) Continue de diffuser des informations sur les résolutions del'Organisation relatives au terrorisme SOUb toutes ses formes, notamment sur lesrésolutions 40/61 et 42/159;

m) Renforce ses programmes d'information concernant la femme et son rôledans la société;

n) Rende compte, de façon accrue, des efforts déployés par les orga~_~ations
des Nations Unies et par les Etats Membres dans le cadre de leur campagne CO!;LCe letrafic illicite des stupéfiants et l'abus des drogues.
9. Compte tenu de la situation internationale actu311e, le Département del'information devrait continuer de s'efforcer d'amener ~,l ~euples du monde à biencomprendre l'action et les objectifs des organismes des .':I.ons Unies et derenforcer l'image qu'ils ont de l'ensemble du systèm~. h cet égard, le Secrétairegénéral devrait veiller à ce que le Département de l'information:

a) Continue de maintenir l'indépendance de ses s~rvices de rédaction et deveiller à l'exactitude de toute la documentation qu'il produit et prenne lesmesures qui s'imposent afin que cette documentation fournisse des informationsobjectives et équitables sur les problèmes dont s'occupe l'Organisation, en rendantcompte, le cas échéant, des opinions divergentes;
b) Continue, dans le cadre de l'examen de son rôle, de ses résultats et deses méthodes de travail, d'étudier la possibilité d'utiliser des techniquesmodernes pour la collecte, la production, le stockage, la diffusion et ladistribution des matériels d'information, y compris le recours à des satellites, etfasse rapport au C·,mi té de l'information à sa session consacrée aux quest;,ons defond en 1989 sur l~s incidences éventuelles de ces techniques sur les procédures envi9'1~ur;

c) Envisage d'étendre son programme d'informations téléphoniques aux fraisdes utilisateurs;

d) Poursuive sa coopération avec les pays qui se sont déclarés prêts à aiderl'Organisation des Nations Unies à reprendre ses émissions sur ondes courtes enmettant gratuitement à sa disposition leurs réseaux nationaux et encourage ce typede coopération avec les pays développés et en développement dont les capacitéa sontreconnues dans ce domaine;

e) Prenne des mesures adéquates pour reprendre les proqranmaes radioenregistrés sur bandes magnéti~ues qui avaient été temporairement supprimés, en.'i11ant à: ce qu'ils soient utilisée efficacement et aient le maximum d'impactsur les auditeurs, et fasse rapport à ce sujet à l'Assemblée générale à sa~uarante-troisième session;

f) Poursuive son programme annuel de formation à l'intention desjournalistes de la presse, de la radio et de la télévision des pays endéveloppement;
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g) Donne son plein concours aux établissements d'enseignement des Etats
Membres et continue d'organiser des séminaires destinés aux éducateurs et aux
responsables des politiques d'enseignement;

h) Au sujet des suppressions de programmes proposées par le Département de
l'information, le Secrétaire général est prié d'arrêter toutes les mesures prises
dans ce sens et de soumettre un rapport complet sur la question à l'Assemblée
générale à sa quarante-troisième session;

i) Le Département de l'information devrait rendre compte de toutes les
réunions de l'Organisation des Nations Unies au moyen de communiqués de presse
quotidiens et de résumés hebdomadaires, dans les langues de travail de
l'Organisation, en rapportant fidèlement et objectivement les vues de toutes les
délégations. Il devrait également continuer de collaborer étroitement avec les
memi.'~es de l'Association des journalistes accrédités auprès de l'Organisation des
Nations Unies et de leur apporter son concours en tenant compte des besoins et
exigences de ces journalistes et en veillant particulièrement à ce que les
communiqués de presse leur fournissent la matière première dont ils ont besoin
pour rendre dûment compte des activités de l'Organisation et en organisant des
conférences de presse et des réunions d'information à leur intention;

j) Le Département de l'information devrait être invité à utiliser d'une
manière adéquate les langues officielleG de l'Organisation des Nations Unies dans
sa documentation écrite et audio-visuelle et à se servir d'une manière équilibrée
des deux langues de travail du Secrétariat;

k) Le Département de l'information devrait veiller à ce que sa documentatiop
parvienne en temps utile aux abonnés et aux centres d'information des Nations UnieG.

10. Le Secrétaire général est instamment prié de poursuivre ses efforts pour
donner une base financière saine et stable au Département de l'information, et lui
permettre ainsi de produire en temps voulu ses publications, en particulier le
Forum du dévelQRpemgnt, l'Annuaire des Nations Unie§, la Chronique de§
Nations Unies, Afrique Relance et le SYRRlément mondial de Rresse, et de veiller à
ce que les rédactions de ces publications ne se départissent pas da leur politique
d'indépendance intellectuelle et rendent dûment compte des activités de
l'Organisation, et de faixe rapport à ce sujet au Comité de l'information à sa
session consacrée aux questions de fond en 1989.

11. Le rôle irremplaçable des centres d'information des Nations Unies, qui sont
reconnus comme l'un des moyens les plus importants de diffuser des informations sur
l'Organisation des Nations Unies dans le monde entier, devrait être renforcé. A ce
propos, les centres d'information des Nations Unies devraient intensifier leurs
communications directes et systématiques a'rec les médias locaux, les établissements
d'enseignement et les organibations non gouvernementales reconnues par le Conseil
économique et social, selon des modalités mutuellement avantageuses, et il faudrait
évaluer en permanence les activités dans ce domaine. A~!~un effort ne devrait être
épargné pour établir une coordination étroite ave..: les ':','r'laux extérieurs des
organismes des Nations Unies, en particulier ceux du Prc,gri'.mm,.') des Nationll Unies
pour le développement, de façon à éviter les doubles ';>r.:"V,J:',.f, compte tenu de
l'autonomie fonctionnelle des centres d'information d,,'::; 'h:.è::ions Unies. Le
Département devrait faire en sorte que le grand public ait facilement et librement
accès aux centres d'information des Nations Unies et à toute la documentation dont
ils assurent la diffusion. Il est également engagé vivement à accélér~r le
processus de raccordement au système de courrier électronique des centres
d'information des Nations Unies non encore reliés.
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12. Eu égard à la né~essité de coordonner les activités du système des
Natio~s Unies dans le domaine de l'information et au rôle important que le Comitacommun de l'information des Nations Unies joue à cet égard, le Département del'information est encourayé à continuer de prendre activement part aax activitésdudit Comité.

13. Il est reconnu que la distribution gratuite de d~cumentation est nécessaireaux activités d'information de l'Organisation des Nations Unies. Cependant, si lademande augmente et cbaque fois que cela est possible et souhaitable, leDépartement de l'information devrait activement encourager la vente de cettedocumentation.

14. Le Secrétaire général est prié d& veiller à ce que la réorganisation et larestructuration du Départsment de l'information contribuent à renforcer lesprogrammes et acth'ités dont le Département de l'information a été chargé et àaméliorer leur résultat, en tenant compte de la nécessité d'une répartitiongéographique équitable r .; postes.

15. Le Secrétaire général devrait prendre des mesures efficaces pour accroître, ausein du Département de l'information, la représentation des pays en développementet des autres gro1lpes de pays sous-représentés, notamment aux classes supérieures,conformément aux dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies, etsoumettre un rapport à ce sujet au Comité de l'information, à sa session consacréeaux questions de fond ep 1989.

16. Le Secrétaire général devrait être prié de veiller à ce que le Groupe desCaraïbes exécute intégralement son programme et notamment ap~lique les dispositionsde la résolution 38/82 B de l'Assemblée générale, et de présenter au Comité del'information, à sa session consacrée aux queBtions de fond en 1989, un rapport surles mesures prises pour appliquer cette recommandation.

17. Le Secrétaire général devrait être prié de maintenir en fonction le Groupe duMoyen-Orient et des Etats arabes, qui produit des programmes de télévision et deradi~ en ara?e, de renforcer et de développer ce groupe de manière qu'il puissefonctionner de façon efficace, et de présenter au Comité de l'information, lors desa session consacrée aux questions de fond en 1939, un rapport sur l'applicQtion decette recommandation.

18. Le système des Nations Unies, plus particulièrement l'Organisation desNations Unies pour l'éducation, la science et la culture, 6evrait s'efforcer defournir aux pays en développemsnt tout l'appui et toute l'aide possibles, comptedûment tenu de leurs intérêts et de leurs besoins dans le domaine de l'informationet des mesures déjà prises dans le cadre du système: il devrait notamment :

a) Mett~e en valeur les ressources humaines indispensables pour améliorerles systèmes d'information et de communication des pays en développement et aider àpoursuivre et renforcer des programmes de formation pratique comme il en ~xistedéjà, avec des appuis publics et privés, dans l'ensemble du monde en développement:

b) Créer des conditions qui permettront progressivement aux pays endéveloppement àe se doter, - "~ilisant leurs propres ressources, de techniques decommunication adaptées à l, 'Ir,' " soins nationaux et de produire les éléments deprogranunes nécessaires, not.':.!",,=_ pour la radio et la télévision:

c) Aider à créer et déve:op~~r des réseaux de t/'lécommunications aux niveauxsous-régional, régional et interrégional, notamment e'·;r3 les pays en développement.
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19. A cet égard, un appui total devrait toujours être fourni au Programmeinternational pour le développement de la communication de l'Organisation desNations Unies pour l'éducation, la science et la culture, qui constitue une étapeimportante dans la mise en place de ces infrastructures.

20. Il est demandé que les recommandations relatives aux activités du Départementde l'information soient appliquées au moyen des ressources disponibles, compte tenudes priorités définies par l'Assemblée générala.
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ANNEXE IV

Amendeme~ts proposés par le Groupe des Etats Qccidentaux et le Japonau projet de recommandations sQumls par le GrQupe des 77

Le comité de l'information soumet les recommandations suivantes à l'Assembléegénérale :

1, Le comité de l'information réaffirme que la liberté de l'information, droit del'homme fondamental, est la pierre de tou~he de toutes les libertés auxquellesl'Organisation des Nations Unies est attachée. Tous les pays, le système desNations Unies dans son ensemble et toutes les parties intéressées sont encouragés aappuyer l'instauration d'un nouvel ordre mondial de l'information et de lacommunication, conçu comme un processus évolutif et continu; cela signifie que tousles pays devraient coopérer pour renforcer les capacités de tous en matière decommunication, l'accent étant mis, en particulier, sur les médias des pays endéveloppement; et cela ne signifie en aucune façon que des restrictions seraientapportées à la libre circulation de l'information ou à la liberté de la presse.Les efforts visant à accroître la capacité des médias, qui devraient aussi prendreen compte les besoins des médias indépendants et privés, ont pour but de permettreà tous de participer effectivement à la vie politique, économique, sociale etculturelle et à favoriser les droits de l'homme et les relations amicales entre lesnations. Il convient de souligner l'action soutenue menée par l'Organisation desNations Unies pour l'éducation, la science et la culture, qui conserve à cet égardson rôle central dans le système des Nations Unies, pour éliminer progressivementles disparités qui existent dans les domaines de l'information et de lacommunication. Cette action tend à éliminer les déséquilibres existant dans cedomaine et à favoriser la libre circulation et une diffusion plus large et mieuxéquilibrée de l'information.

2. Compte pleinement tenu du rôle important que les médias du monde entierpeuvent ilbrament jçuer, les recommandations Ci-après sont formulées :

a) Les médias devraient être encouragés à rendre compte plus largement desefforts faits par l~ communauté internationale en vue du développement mondial et,en particulier, des efforts déployés par les pays en développement pour progresserdans les domaines économlque, social et culturel;

b) Le système des Nations Unies dans son ensemble devrait mener une actionconcertée, par l'intermédiaire de ses services d'information, pour donner une imageplus complète et plus t>éaliste (~e ses actIvités et de son potentiel dans l'actionqu'il mène conformément aux principes et aux buts de la Charte des Nations Unies.

3. Le Comité invite instamment.; tous les pays à aider les journalistes à accomplirlibrement et efficacement leuTo tâches professionnelles et condamne fermement touteatteinte à leur intégrité physique.

4. Etant donné les déséquilibres dont pâtit à l'heure actuelle la circulationlnternationale de l'information, en particuli~r dans le cas des pays en
développ~meni;, il faudrait s'attacher à éliminer les inégalités existanteG et tousles a~~r.es obstacles, tant intérieurs qu'extérieurs> à la libre circulatio~ et àune diffusion plus large et mieux équilibrée de l'information, des idées et desconnaissances, en diversifiant les sources d'information et en resp~ctant lesintérêts, les aspirations et les valeurs socioculturelles de tous les peuples anvue de progresser vers la réalisation de cet objectif essentiel.
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5. Le système des Nations Unies dans son ensemble, et notamment l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, de même q~~ les pays
développés, devraient être instamment invités à coopérer de concert avec les médias
des pays en développement pour les aider à renforcer leur infrastructure
d'information et de communication et pour faciliter leur accès aux techniques
avancées de communication, en fonction de leurs besoins et du rang de priorité
qu'ils confèrent à ces domaines, en vue de permettre à ces pays et à leurs médias
d'élaborer librement et indépendamment leurs propres politiques d'information et de
communication, eu égard à leurs valeurs sociales ût culturelles sur la base du
principe de la liberté de la presse et de l'information. A cet égard, il convient
d'appuyer la poursuite et le renforcement de programmes pratiques de formaLion pour
les journalistes de la presse, de la radio et de la télévision des pays en
développement.

6. Le Comité de l'information prend note avec satisfaction des efforts déployés à
l'échelon régional, notamment entre les pays en développement, ainsi que de la
coopération entre pays développés et pays en développement, pour continuer à
renforcer les structures d'information de ces derniers, en particulier dans les
domaines de la formation et de la diffusion de l'information, en vue de favoriser
la libre circulation et une diffusion plus large et mieux équilibrée de
l'information.

7. Il convient de rappeler l'article 19 de la Déclaration universelle des droits
de l'homme, qui dispose que tout individu a droit à la liberté d'opinion et
d'expression, ce qui implique le droit de ne pas être inquiété pour ses opinions et
celui de chercher, de recevoir et de répandre, sans considération de frontières,
les informations et les idées par quelque moyen d'expression que ce soit, et
l'article 29, qui stipale que ces droits et libertés ne pourront, en aucun cas,
s'exercer contrairement aux buts et aUK principes des Nations Unies.

8. Le Département de l'information devrait continuer à s'efforcer de faire mieux
connaître et comprendre à tous les peuples de la terre les activités et les buts de
l'Organisation des Nations Unies. Dans l'exécution de son mandat, le Département
devrait aussi contribuer, dans le domaine qui relève de sa compétence, à rehausser
l'image du système des 'Nations Unies dans son ensemble. A cette fin, il est
demandé au Département de veiller à rendre compte de manière objective et plus
méthodique des activités de l'Organisation et de les faire connaître davantage,
notamment dans les domaines suivants : paix et sécurité internationales,
désarmement, maintien et rétablissement de la paix, situation au Moyen-Orient,
question de Palestine, autodétermination, Namibie, droits de l'homme, élimination
de toutes 1~8 formes de discrimination raciale et de l'apartheid, projnotion de la
condition de la femme, développement économique et social, dette extérieure,
redressement économique et développement de l'Afrique, trafic illicite de
stupéfiants et abus des drogues, Afghanistan, Cambodge et terrorisme.

9. Le Co~ité appuie pleinement les efforts soutenus déployés par le Secrétaire
général, conformément aux recommandations du Groupe des Dix-Huit, en vue de la
restructuration et de la revitalisation du Département.

10. Le Comité recommande au Secrétaire général de veiller à ce que, dans la limite
des ressources existantes, le Départ;ment de l'information

a)
veiller
mesures

Continue de maintenir
à l'exactitude de toute
qui s'imposent afin que

l'indépendance de ses servic~s de rédaction et de
la documentation qu'il produit Pot prenne les
cette documentation fournisse des informations
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c) Envisage d'étendre son programme d'informations téléphoniques aux fraisdes utilisateurs;

g) Veille à cp. que sa documentation parvienne en temps utile aux abonnés etaux centres d'information des Nations Unies;

b) L'indication du coût des activités entreprises au titre de chaquequestion;

Donne son concours aux établissements d'enseignement des Etats Membres.
i)

objectives et équitables sur les problèmes dont s'occupe l'Organisation, en rendantcompte, le cas échéant, des opinions divergentes;

e) Rende compte quotidiennement de toutes les réunions de l'Organisation desNations Unies, dans les langues de travail de l'Organisation, en rapportantfidèlement et objectivement les vues de toutes les délégations. Il devraitégalement continuer de collaborer étroitement avec les membres de l'Association desjournalistes accrédités auprès de l'Organisation des Nations Unie~ et de leurapporter son concours en tenant compte de leurs besoins et de leurs exigences,particulièrement grâce à des communiqués de presse, des conférences de presse etdes réunions d'information qui leur fournissent la matière première dont ils ontbesoin pour rendre compte des activités de l'Organisation;

d) Poursuive sa coopération avec les pays qui se sont déclarés prêts à aiderl'Organisation des Nations Unies à reprendre ses émissions sur ondes courtes enmettant gratuitement à sa disposition leurs réseaux nationaux et encourage ce typede coopération avec les pays développés et en développement et tous leurs médiasayant des capacités reconnues dans ce domaine;

b) Continue, dans le cadre de l'examen de son rôle, de ses résultats et deses méthodes de travail, d'étudier la possibilité d'utiliser des techniquesmodernes pour la collecte, la production, le stockage, la diffusion et ladistribution des matériels d'information. y compris le recours à des satellites, etfasse rapport au Comité de l'information à sa prochaine session;

f) Utilise d'une manière adéquate les langues officielles de l'Organisationdes Nations Unies dans sa documentation écrite et audio-visuelle et se serve d'unemanière équilibrée des deux langues de travail du Secrétariat;

h) Poursuive, à l'intention des journalistes de la presse, de la radio et dela télévision des pays en développement, son programme annuel de formation axé surles questions intéressant l·O.~anisation;

Il. Les rapports que le Département de l'information présentera à l'avenir auComité de l'information et à l'Assemblée générale, en particulier sur de nouveauxprogrammes ou sur l'expansion de programmes existants, devraient contenir:

a) Des renseignements plus complets sur le produit du Département en ce quiconcerne chaque question insc~ite à son programme de travail, qui est la base deson budget-programme;

c) Des renseignements plus complets sur les groupes cibles, l'utilisationfinale des produits du Département et l'analyse de la rétr.oinformation reçue par leDépartement;
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d) Un état indiquant le rang de priorité que le Secrétaire général a

attribué aux activités en cours ou à venir du D~partement dans des documents
traitant de ces activités;

e) L'évaluation par le Département ête l'efficacité de ses différents
programmes et activités, eu égard notammen.t à la nécessité de revoir constamment
les éléments et activités de programmes internes •

12. Le Comité prie instamment le Département de l'i~formation de veiller à ce que
ses publications soient publiées et diffusées en temps voulu. Le Département de
l'information devrait continuer de maintenir l'indépendance de ses services de
rédaction, de veiller à l'exactitude de toute la documentation qu'il produit et
d'assurer que cette documentation fournisse des informations objectives et
équitables sur les problèmes dont s'occupe l'Organisation des Nations Unies et
rende compte, le cas échéant, des opinions divergentes.

13. Le Comité prie instamment le Secrétaire général de poursuivre ses efforts pour
donner une base financière saine et stable, y compris les effectifs voulus, au
Forum du déyelo~~ement, dont le Département devrait assurer la distribution.

14. Le Comité reconnaît que les centres d'inform~tion sont des moyens importants
de diffuser des informations sur l'Organisation des Nations Unies dans le monde
entier. A ce propos, les centres d'in~ormation des Nations Unies devraient
intensifier leurs communications directes et systématiques avec les médias locaux,
les établissements d'enseignement et les organisations non gouvernementales. Le
Département devrait assurer une évaluation régulière des activités dans ce
domaine. Aucun effort ne devrait être épargné pour établir une coordination
étroite avec les bureaux extérieurs des organismes des Nations Unies, en
particulier ceux du Programme des Nations Unies pour le développement, de façon à
éviter les doubles emplois, compte tenu de l'autonomie fonctionnelle des centres
d'information des Nations Unies. Le Département devrait faire en sorte que le
grand public ait facil~ment et librement accès à tous les centres d'information des
Nations Unies et à toute la documentation dont ils assurent la diffusion. Il est
également engagé vivement à accélérer le processus de raccordement au système de
courrier électronique des 'centres d'information des Nations Unies non encore reliés.

15. Eu égard à la nécessité de coordonner les activités du système des
Nations Unies dans le domaine de l'information et au rôle important que le Comité
commun de l'information des Nations Unies joue à cet égard, le Département de
l'information est encouragé à continuer de prendre activement part aux activités
dudit comité.

16. Il est reconnu que la distribution gratuite de documentation est nécessaire
i'\X activités d'information de l'Organisation des Nations Unies. Cependant, si la
demande '·ugmente, et chaque fois que cela est possible et souhaitable, le
Départemc~t de l'information devrait activement encourager la vente de cette
documentation.

17. Le Secrétaire général devrait être prié de veiller à ce que tous les groupes
radio régionaux exécutent intégralement leur programme radiophonique.

18. Parallèlement à la coopération bilatérale, le système des Nations Unies, plus
particulièrement l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et
la culture, devrait s'efforcer de fournir aux médias des pays en développemçnt tout
l'appui et toute l'aide possibles, compte dûment tenu de leurs intérêts et de leurs
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besoins dans le domaine de l'information et des mesures déjà prises dans le cadre
du système; il devrait notamment :

a) Mett~e en valeur les ressources humaines indispensables pour améliorer
les systèmes d'information et de communication des pays en développement et aider à
poursuivre et renforcer des programmes de formation pratique comme il en existe
déjà, avec des appuis publics et privés, dans l'ensemble du monde en développement;

b) Créer des conditions qui permettront aux médias des pays en développement
de se doter, en utilisant leurs propres ressources, de techniques de communication
adaptées aux besoins nationaux et de produire les éléments de programmes
nécessaires, notamment pour la radio et la télévision;

c) Aider à créer et développer des réseaux de télécommunications aux niveaux
sous-régional, régional et interrégional, notamment entre les pays en développement.

19. A cet égard, un appui total dev~ait être fourni au Programme ;~t~rnation~l

pour le développement de la communication de l'Organisation des Na'c .•ons Unies pour
l'éducation, la science et la culture, qui devrait aider les médias publics et
privés.

20. re Comit~ demande que les ~ecommandations relatives aux activités du
Dépè:\;:~ ;..aent dl" l'information soibZlt appliquées au moyen des ressources disponibles.
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ANNEXE V

Amendements proposés par la Chine au projet de recommandations
du Groupe des 77

1. Remplacer le paragraphe 1Q par le texte suivant

Le Secrétaire général devrait être prié de poursuivre sea efforts pouréliminer rapidement le retard dans la publication de l'Annuaire des Nations Unieeou de proposer une solution de rechange pour régulariser les délais de production.Les améliorations apportées à la Chronigue des Nations Unies en ce qui concerne laprésentation et l'impression sont bienvenues. Il serait souhaitable que leDépartement de l'information continue de concilier sa politique éditoriale avec lesintérêts des lecteurs auxquels il s'adresse. Le Secrétaire général devrait êtreprié de présenter un rapport sur ce sujet au Comité de l'information lors de sasession consacrée aux questions de fond en 1989.

1.

e~

po
pr.
l" !
no,
l'1

2. Remplacer le paragrauhe 16 par le texte suivant
2. !

Etant donné l'importance des programmes de radio dans les pays endéveloppement, le Secrétaire général devrait être pri~ de veiller à ce que leGroupe des Caraïbes exécuté intégralement ~on progr~~e, et notamment applique lesdispositions de la résolution 38182 B de l Assemblée générale. Les attributions duGroupe du Moyen-Orient et des Etats arabes et du Groupe de l'Asie devraientégalement être renforcées et élargies.

3. Supprimer le paragraphe 17.
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ANNEXE VI

Amendements prQPosés par la Républigue démocratigue allemande,au nom du Groupe des Etats socialistes d'Eu~ope orientale. au
projet de recommandations du Groupe des 77

1. Remplacer l'introduction du paragraphe 2 par le texte ~uivant

Pleinement conscient du rôle iMportant que peuvent jouer les médias nu mondeentier pour contribuer à améliorer encore les relations internationales, et surtoutpour renforcer et ~onsolider la pai~, approfondir la compréhension internationale,promouvoir la justice. l'égalité, l'indépendance nationale, le développement,l'exercice des droits de l'homme et, ce qui en est inséparable, l'instauration d'unnouvel ordre international de l'information et de la communication, recommande quel'Assemblée générale lance les appels suivants

les
2S du

2. A la fin du paragraphe 6. ajouter le membre de phrase suivant :

••• , ainsi que les dispositions de la Declaration sur la préparation dessociétés à vivre dans la paix, dans laquelle, entre autres dispositions,l'Assemblée générale a reconnu le rôle essentiel que jouent les moyensd'information dans la promotion des idéaux de paix et de comp~éhension eutre le~nations.

3. Au paragraphe 8. insérer un nouvel alinéa c) :

Continue de diffuser des informations sur les activités de l'Organisation desNations Unies dans les domaines de la paix et: de la sécurité internationales, del'égalité des droits et de l'autodétermination des peuples, du développement et desdruits de l'homme conformément aux buts et principes consacrés par la Charte desNations Unies;

4. Remplacer l'alinéa f) du paragraphe 8 par le texte suivant ~

Diffuse le plus largement possible des informations dan$ le cadre de laCampagne mondiale pour le désarmeme~t en vue d'informer et d'éduquer, de mieuxfaire connaître au public les objectifs de l'ONU dans le domaine de la limitationdes armements et du désarmemr .~ et de l'inciter à les appuyer, et ne ménage aucuneffort pour assurer une dif >sion équitable et opportune des documents conformémentau principe de l'universalité de la Campagne;

5. Remplacer l'alinéa k) du paragraphe 8 par le texte suivant:

Rende compte en outre de manière appropriée et impartiale de toutes lesactivités de l'Organisation visant à trouver un règlement d'ensemble juste etdurable des conflits internationaux, par des moyens exclusivement pacifiques, ainsiqu'à prévenir de tels conflits, et notamment du rôle important que jouent lesopérations de maintien de la paix de l'Organisation, dont la contribution aumaintien de la paix et de la sécurité internationales est capitale.
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ANNEXE VII

Projet de recommandations sxaminées par les porte-parole des
groqpes régionaux et de la Chine. et gui pourraient servir de

base à un accord

*1. Tous les pays, le système des Nations Unies dan~ son en~emble et ~outes les
parties intéressées devraient, compte tenu du principe de la lib~rté de la presse
et de la liberté de l'information, collaborer en vue de l'émergence d'un nouvel
ordre mondial de l'information et de la communication, conçu comnle un processus
évolutif et .continu et fondé notamment sur l'élimination des déséqullibres existant
dans le domaine de l'information et de la communication et sur le développement de
l'infrastructure des pays en développement en ce qui concerne les médias, sur la
libre circulation et une diffusion plus large et mieux équilibrée de l'information,
qui garantisse la diversité des sources d'information et le libre accès à
l'information; en particulier, il faut d'urgence mettre un tel~a à l'état de
dépendance des pays en développement dans le domaine de l'information et de la
communication, car le principe de l'égalité souveraine des nations s'étend aussi à
ce domaine; ce nouvel 0; ire doit également contribuer à renforcer la paix et ls
compréhension internationale, à permettre à tous de participer effectivement à la
vie politique, économique, sociale et culturelle et à favoriser les droits de
l'homme et la compréhension et l'amitié entre toutes les nations. ce qui ne suppose
nullement de restreindre la circulation libre et sans entraves de l'information ou
la liberté de la presse. Il convient de souligner l'action soutenue menée pal
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, 2.a science et la culture,
qui conserve à cet égard son rôle central, pour éliminsr graduellement les
déséquilibres existant en matière d'information et de communication et encourager
la libre circulation et une diffusio~ plus largE! et mie~x équilibrée de
l'information, conformémen't aux résolutions qu'elle a adoptées par consensus dans
ce dOMaine. Le Comité de l'information réaffirme que la liberté de l'information
est ~ft droit fondamental de l'homme et qu'il constitue la pierre de touche de
toutes les libertés auxquelles l'Organisation des Nations Unies est consacrée.

2. Etant donné le rôle important que les médias du monde entier peuvent librement
jouer en particulier dans la conjoncture actuelle, les recommandations ci-après
sont formulées :

a) Les médias devraient être encouragés à rendre compte plus largement des
efforts faits par la communauté internationale en vae du développement mondial et,
en particulier, des efforts déployés par les pays en développement pour progresser
dans les domaines économique, social et culturel;

b) Le système des Nations Unies dans son ensemble devrait mener une action
concertée, par l'intermédiaire de ses services d'information, pour donner une image
plus complète et plus réaliste de ses activités et de son potentiel dans l'action
qu'il mène, conformément aux principes et aux buts de la Charte des Nations Unies,
notamment pour instaurer un climat de confiance, renforcer le multilatéralisme, et
encourager l'action des Nations Unies en faveur du développement.

3. Le Comité prie instamment tous les pays de garantir aux journalistes la
possibilité d'accomplir librement et efficacement leurs tâches professionnelles et
condamne résolument toute atteinte à leur intégrité physique.

4. Etant donné les déséquilibres dont pâtit à l'heure actuelle la circulation
internationale de l'information, tout particulièrement dans le cas des pays en
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développement, il fandrait s'attacher d'urgence à éliminer les inégalitésexistantes et tous les autres obstacles, tant internes qu'externes, à la librecirculation et à una diffusion plus large et mieux équilibrée de l'information, desidées et des connaissances en diversifiant les sources d'information et enrespectant les intérêts, les aspirations et les valeurs socio-culturelles de tousles peuples, en vue de parvenir à une libre circulation et à une diffusion pluslarge et plus équilibrée de l'information.

5. Le système des Nations Unie dans son ensemble, et notamment l'Organisation desNations Unies pour l'éducation, la science et la culture, de même que les paysdéveloppés devr&ient être instamment priés de se concerter avec les pays endéveloppement et leurs médias pour les aider à renforcer leur infrastructured'information P.t de communication, et pour favoriser l'accès de ces pays auxtechnigues avancées de communication, en fonction de le~rs besoins et du rang depriorité qu'ils confèrent à ces domaines, en vue de leur permettr.e, ainsi qu'àleurs médias, d'élaborer librement et indépendamment leurs propres politiquesd'information et de communication, éU égard à leurs valeurs sociales etculturelles, en tenant compte [avant tout] du principe de la liberté de la presseet de l'information. A cet égard, il convient d'appuyer la poursuite et lerenforcement de programmes pratiques de formation pour les journalistes de lapresse, de la radio et de la télévision des pays en développement.

6. Le Comité de l'information prend note avec satisfaction des efforts déployés àl'échelon régional, notamment entre les pays en développement, ainsi que de lacoopération entre pays développés et pays en développement pour continuer àrenforcer leurs infrastructures d'information, en particulier dans les domaines dela formation et de la diffusion de l'information, pour garantir la librecirculation et une diffusion plus large et mieux équilibrée de l'information.

7. Dans ce contexte, il faudrait appuyer pleinement le Programme internationalpour le développement de la communication de l'O~ganisation des Nations Unies pourl'éducation, la science et la culture.

8. Le système des Nations Unies, et en particulier l'Organisation desNations Unies pour l'éducation, la science et la culture, outre la coopérationbilatérale, devrait viser à fournir tout l'appui et toute l'assistance possiblesaux pays en développement et à leurs médias compte dûment tenu de leurs intérêts etde leurs besoins dans le domaine de l'information et des mesures déjà prises dansle cadre du système des Nations Unies, et notamment dans l~s domaines suivants :

a) Mise en valeur des ressources humaines considérées comme indispensables àl'amélioration des systèmes d'information et de communication dans les pays endéveloppement et mesures destinées à appuyer la poursuite et le renforcement deprogrammes de formation pratique tels que ceux qui sont déjà organisés dans lesecteur tant public que privé de l'ensemble du monde en développement;

*b) Création de conditions qui permettront aux pays en développement et àleurs médias de produire, en utilisant leurs propres ressources, les techniques decommunication répondant à leurs besoins nationaux, et de réaliser les programmesnécessaires, en particulier pour les émissions de radio et de télévision;

c) Assistance en matière de mise en place et de promotion des liaisons detélécommunications aux niveaux sous-régional, régional et interrégional, enparticulier entre pays en développement.
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...
*9. li convient de rappeler l'article 19 de la Déclaration universelle des droits
de l'homme, qui dispose que tout individu a droit à la liberté d'opinion et
d'expression, ce qui implique le droit de ne pas être inquiété pour ses opinions et
celui de chercher, de recevoir et de répandre, sans considération de frontières,
les informations et les idées par quelque moyen d'expression que ce soit, et
l'article 29, qui stipule que ces droits et libertés ne pourront, en aucun cas,
s'exercer contrairement aux buts et aux principes des Nations Unies.

*10. Compte tenu du rôle essentiel que l'Àssemblée générale doit jouer dans
l'élaboration, la coordination et l'harmonisation des politiques et activités des
Nations Unies dans le domaine de l'information, le Secrétaire général devrait
veiller à ce que l'action du Département de l'information, pivot de tout le
mécanisme d'information de l'Organlsation des Nations Unies, soit renforcé et
amélioré. compte tenu des buts et principes de la Charte des Nations Unies et des
domaines prioritaires fixes par l'Assemblée générale et dans les recommandations du
Comité de l'information, de manière à faire mieux connaître l'Organisation des
Nations Unies et à assurer une couverture objective plus cohérente de ses
activités. Le Secrétaire général devrait veiller à ce que le Département de
l'information:

a) Coopère plus régulièrement avec l'Organisation des Nations Unias pour
l'éducation, la science et la culture, notarnrr.ent au niveau opérationnel, afin de
contribuer le plus effi~acement possible à l'action qu'elle mène en faveur d'une
libre circulation et d'une diffusion plus large et mieux équilibrée de
l'information;

[b) Continue de coopérer avec le Mouvement des pays non alignés, avec le pool
des agences de presse des pays non alignés, avec l'Eco-Pool et l'organisme de
radiodiffusion des pays non alignés ainsi qu'avec les organisations
intergouvernementales et régionales et les agences de presse des pays en
développement, et suive, le cas échéant, les grandes réunions de ce mouvement,
ainsi que celles des o~ganisations intergouvernementales et régionales, en vue de
promouvoir la libre circulation et une diffusion plus large et mieux équilibrée de
l' inforlnat:.ion; ]

~) Continue de diffuser des informations sur les activités de l'Organisation
des Nations Unies dans le domaine des droits de l'homme;

d) Continue de diffuser des informations sur les activités de l'Organisation
des Nations Unies dans le domaine de la décolonisation;

e) Continue de diffuser des informations sur les activités de l'Organisation
des Nations Unies liées à l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale;

f) Continue de diffuser des informations sur les activités de l'Organisation
des Nations Unies liées à l'élimination de l'occupation étrangère;

g) Continue de diffuser des informations sur les activités de l'Organisation
des Nations Unies relatives à la paix et à la sécurité internationales;

h) Àssure la plus large diffusion possible des informations concernant le
problème du développement économique et social ainsi que la coopération économique
internationale visant à résoudre les problèmes de la dette extérieure;
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i) N'épargne aucun effort pour diff.user largement et faire connaître leProgramme d'action des Nations Unies pour le redressement économique et ledéve1oppem8nt de l'Afrique 1986-1990 et les efforts considérables de redressementet de développement faits par 1~3 pays d'Afrique ainsi que les mesures positivesprises par la communauté internationale en vue de remédier à la grave situationéconomique qui prévaut en Afrique;

j) Assure la plus large diffusion pnssible des informations concernant lesactivités dans le cadre de la Campagne mondiale pour le désarmement et ne ménageaucun effort pour que cette diffusion soit universelle;

k) Continue de rendra compte de manière appropriée et précise de toutesles activités de l'Organisation des Nations Unies concernant la situation au~lJyen-Orient et la question de PalJstine. en particulier son évolution récente,conformément aux résolutions pertî~entes de l'Organisation, et fasse rapport àce sujet au Comité de l'information à sa onzième session, p.n 1989:

1) Intensifie ses activités relatives à la politique et aux pratiquesd'apartheid et diffuse davantage d'informations à ce sujet, en ayant dûment àl'esprit les mesures unilatérales et la censure officielle imposées aux médiasnationaux et internationaux quant à tous les aspects de cette question et fasserapport au Comité de l'information à sa onzième session, en 1989;

m) Continue de diffuser des informations sur l'occupation illégale de laNamibie, sur la lutte du peuple opprimé de Namibie pour l'autodétermination,l'indépendance nationale et la liberté ainsi que sur la nécessité d'appliquerrapidement et intégralement le plan de l'Organisation des Nations Unies pourl'indépendance de la Namibie;

n) Continue à rendre compte de man~ere appropriée des activités del'Organisation concernant la situation dans les territoires non autonomes:

0) Rende compte de manière appropriée et impartiale de toutes les opérationsde maintien de la paix de l'Organisation:

p) Continue de diffuser des informations sur les résolutions del'Organisation relatives au terrorisme sous toutes ses formes, notamment surla résolution 40/61;

q) Renforce ses programmes d'information concernant la promotion de la femmeet son rôle dans la société:

r) Rende compte, de façon accrue, des efforts déployés par les organisationsdes Nations Unies et par les Etats Membres dans le cadre de leur campagne contre letrafic illicite des stupéfiants et l'abus des drogues:

[s) Rende compte de manière appropriée et impartiale de toutes les activitésde l'Organisation des Nations Unies visant une solution globale, juste et durabledes conflits internationaux par des moyens exclusivement pacifiques, en mettantl'accent sur la situation en Afghanistan et au Cambodge et ses répercussions dansles pays voisins.] g/

g/ Ce libellé a été proposé, pour examen, par les porte-parole de deux groupesrégionaux, mais n'a pas été examiné.
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11. Compte tenu de la situation internationale actuelle, le Département de
l'information devrait continuer de s'efforcer d'amener les peuple$ du monde à bien
comprendre l'action et les objectifs des organismes des Nations Unies et de
renforcer l'image qu'ils ont de l'ensemble du système. A cet égard, le Secrétai.re
général devrait veiller à ce que le Département de l'information:

a) Continue de maintenir l'indépendance de ses services de rédaction et de
veiller à l'exactitude de toute la documentation qu'il produit et prenns les
mesures qui s'imposent afin que cette documentation fournisse des informations
objectives et équitables sur les problèmeE dont s'occupe l'Organisation, en rendant
compte, le cas échéant, des opinions divergentes;

b) Continue, dans le cadre de l'examen de son rôle, de sos résultats et de
ses méthodes da travail, d'é~udier la possibilité d'utiliser des techniques
modernes pour la collecte, la production~ le stockage, la diffusion et la
distribution des documents d'information, y compris le recours à des satellites, et
fasse rapport au Comité de l'information à sa session consacrée aux questions de
fond en 1989 sur les incidences éventuelles de cas techniqu~s sur les procédures en
vigueur;

c) Envisage d'étendre son programma d'informations téléphoniques aux frais
des utilisateurs;

d) Poursuive sa coopération avec les pays qui se sont déclar.és prêts à aider
l'Organisation des Nations Unies à reprendre ses émissions sur ondes courtes en
mettant gratuitement à sa disposition leurs réseaux nationaug et encourage ce type
de coopération avec les pays développés et en développement dont les capacités sont
reconnues dans ce domaine;

a) Prenne des mesures adéquates pour reprend~e les programmes radio
enregistrés sur bandes magnétiques qui avaient até temporairement supprimés, an
veillant à ce qu'ils soient utilisés efficacement et aient le m~imum d'impact
sur les auditeurs. et fasse ~apport à ce sujet au Comité de l'information à sa
onzième session;

f) Poursuive son programme annuel de formation à l'intention des
journalistes de la presse, de la radio et de la télévision des pays en
développement;

g) Donne son plein concours aux établissements d'enseignement des Etats
Membres et organise des séminaires destinés aux éducateurs et aux responsables des
politiques d'enseignement;
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i) Le Département de l'information devrait être invité à utiliser d'une
manière adéquate les langues officielles de l'Organisation des Nations Unies dans

h) Rende compte quotidiennement de toutes les réunions de l'Organisation des
Nations Unies dans les deux langues de travail, en rapportant fidèlement et
objectivement les vues de toutes les délégations. Il devrait également continuer
de collaborer étroitem~nt avec les membres de l'Association des journalistes
accrédités auprès de l'Organisation des Nations Unies et de leur apporter son
secours en tenant compte des besoins et exigences de ces journalistes, en
particulier dans le domaine des communiqués de presse, des confé~ences de presse et
des réunions d'information, qui leur fournissent la matière première dont ils ont
besoin;

i·

i
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14. Le Comité reconnaît que les centres d'infol~ation des Nations Uniesconstituent un important moyen de diffuser des informations sur l'Organisation dansle monde entier. A ce propos, les centl95 d'information des Nations Uniesdevraient intensifier leurs communications directes et systématiques avec lesmédias locaux, les établissements d'enseignement et les organisations nongouvernementales. Le népartement devrait assur~r ~ne évaluation périodique deleurs activités dans ce domaine. Aucun effort ne devrait être épargné pour établirune coordination étroite avec les bureaux extérieurs des organismes desNations Unies, en particulier. ceuz du Programme des Nations Unies pour ledéveloppement, de façon à éviter les doubles emplois, compte tenu de l'autonomiefonctionnelle des centres d'information des Nations ,Unies. Le Département devraitfaire en so~te que le grand public ait facilemeat ~t librement accèd aux centresd'information des Nations Unies et à toute la documentation dont ils assurent ladiffusion. Il est également engagé vivement à accalérer le processus deraccordement au système de courrie~ électronique des centres d'information desNations Unies non encore reliés.

j) Le Départemenc de l'information devrait v~iller à ce qua sa documentationparvienne eu temps utile aux abo~né$ et aux centres d'information des Nations Unies.

13. Le Comité prie instamm~nt le See~&taire général de poursuivre ses efforts pourasseoir financièrement les publicati~ns Forum du dévelo~~ et Afrigue Relance.

15. Etant donné la nécessité de coordonner les activités du système desNations Unies dau$ le domaine de l'information et au rôle important que le Comitécommun de l'information des Nations Unies joue à cet égard, le Dépar.tement del'information est encouragé à continuer de prendre activement part aux activitésdudit comité.

17. Le Secrétaire général est prié de veiller à ce que la réorganisation et larestructuration du Département de l'information contribuent à renforcer lesprogrammes et activités dont le Département de l'information a été chargé et àaméliorer leur résulta~, en tenant compte de la nécessité d'une répartitiong~ographique équitable des postes, [notamment aux classes supérieures,]

sa documentation écrite et audio-visuelle et à se servir d'une manière équilibréedes deux langues de travail du Secrétariat;

12. L~ Comité engage le Départemp.~t de l'information à produire ~t distribuer sespublications à temps. Le Départemeat devrait maintenir sOa indépendance en matièrede rédactioL., assurer l'exactitude de toute la doeumentatiou qu'il produit etveiller à ce que celle-ci fournisse des informations obje~tives sur les questionsqui intéressent l'Organisation des Nations Unies et tienne compte des diverqencF~
d'opinion éventuelles. En particulier, le Secrétaire g~nér~l davrait être prié depoursuivre ses efforts pour que l'Annuaire des Nations Un~ paraisse en ~emps
voulu. L'amélioration de la présentation et de l'i~pression d~ la Chronigue~
Nations Unies est louable. [Le Département de l'information est encouragé àcontinuer de concilier ses politiques rédactionnelles et les intérête particuliersde l'auditoire cible.]

16. Il est reconnu que la distr.ibution gratuite de documentation est nécessair.eaux activités d'information de l'Organisation des Nations Unies. Cependant, si lademande augmente, et chaque fois que cela est possible et souhaitable, leDépartement de l'information devrait activement encouraqer la vente de cettedocumentation.
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conformément aux dispositions pertinentes de la Charte des Natio~s Unies et de la
résolution 41/~13 de l'Assemblée générale.

18. Etant donné l'importance des programmes de radio dans les pays en
développement, le Secrétaire général devrait être prié de renforcer l'efficacit~ de
tous les groupes de radio régionaux (pour l'Afrique, l'Asie, les Caraibes,
l'Europe, l'Amérique latine et le Moyen-Orient (*» et du groupe de radio
anti-apartheid et de veiller à ce qu'ils exacutent intégralement leurs programmes,
et notamment qu'ils appliquent les dispositions de la résolution 38/82 B de
l'Assenmlle générale.

19. Les futurs rapports du Département de l'information présentés ~u Comité de
l'information et à l'Assemblée générale r en particulier sur les nouveaux programmes
ou sur l'extension des programmes existants, devraient comprendre:

a) Des informations plus adéquates sur la production du Département
concernant chaque point figurant dans son programme de trava:l, qui constitue la
base de son budget-programme;

b) Les coûts des activités menées sur chacun de CE) points;

c) Des informations plus adéquates concernant le public visé, l'utilisation
finale des produits du Département et l'analyse des données en retour reçues par le
Département;

d) Un exposé définissant le degré de prior~ta fixé par le Secrétaire général
aux activités en cours ou futures du Département dans les documents traitant de ces
activités;

e) L'évaluation par le Département de l'efficacité de ses différents
programmes et activités, compte tenu en particulier de la nécessité de réexaminer
constamment .les éléments internes et les activitc'4 du programme.

20. Il est demandé que les recommandations relatives aux activités du Département
de l'information soient appliquées au moyen des ressources disponibles, compte tenu
des priorités définies par l'Assemblée générale.

*21. Le Comité de l'information appuie pleinement les efforts constants que déploie
le Secrétaire général pour restructurer et revitaliser le Département de
l'info~mation, conformément aux dispositions pertinentes de la résolution 41/213 de
l'Assemblée générale. Le Comité prie le Secrétaire général de présenter à
l'Assemblée générale, à sa quarante-troisième session, un rapport sur l'application
de sa résolution 41/213, qui stipule que le plan de restructuration devrait éviter,
notamment, tout effet négatif sur les programmes, compte tenu de la nécessité de
s'as&urer les services d'un personnel possédant les plus hautes qualités de
travail. En attendant que l'Assemblée générale donne suite à ce rapport, il
conviendrait d'éviter toute modification ou suppression de programmes qui aille à
l'encontre des dispositions pertinentes de sa résolution 41/213.

* Sous rés~rve de nouvelles consultations.

[ ] Mots ou ""embres de phrases devant faire l'objet de nouvelles consultations.
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